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SECTION 1

Texte de base
Texte de base : Convention collective nationale des coopératives agricoles laitières du 7 juin 1984. Etendue par arrêté du 19

novembre 1984 JONC 30 novembre 1984.

ART.

71
Les jeunes âgés de moins de dix-huit ans ne peuvent être employés à aucun travail de nuit. Tout travail entre 22 heures et 6

heures est considéré comme travail de nuit.

ART.

72
Entre deux journées de travail, le repos des jeunes de moins de dix-huit ans doit avoir au minimum une durée de douze heures

consécutives.

ART.

73 Les vestiaires, les douches, les lavabos, les cabinets d'aisance, à l'usage féminin, sont, en application des dispositions des

articles R. 232-23, alinéa 6, et R. 232-28, alinéa 3 du code du travail, disposés indépendamment de ceux utilisés par les

hommes.

Lorsqu'il n'existe qu'une installation de douches, des mesures doivent être prises pour que ces douches soient utilisées à des

heures différentes par les hommes et par les femmes.

1. Un siège approprié est mis à la disposition de chaque travailleur à son poste de travail lorsque l'exécution du travail est

compatible avec la station assise, continue ou intermittente. Toutefois, dans le cas où la station assise ne peut être

qu'intermittente, le siège peut être installé à proximité du poste de travail si la nature du travail s'y prête.

Des sièges en nombre suffisant sont mis à la disposition collective des travailleurs à proximité des postes de travail lorsque

l'exécution du travail n'est pas compatible avec la station assise.

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, l'usage des sièges doit être autorisé dans toute la mesure où il est

compatible avec l'exécution du travail. Un règlement intérieur détermine les modalités d'application de la règle ainsi posée.

L'usage des sièges, mis à la disposition des travailleurs, ne peut leur être interdit pendant les périodes d'utilisation prévues par

le règlement intérieur.

Les chefs d'établissement sont tenus de faire afficher le règlement prévu à l'alinéa 3 du paragraphe 1 ci-dessus dans les

locaux où se font le recrutement et la paie du personnel et de veiller à son exécution.

2. Dispositions particulières aux femmes allaitant

Les chefs d'entreprise occupant du personnel féminin doivent mettre, pendant les périodes de repos prévues, un local à la

disposition des mères allaitant leur enfant.

ART.

74 Un salarié âgé d'au moins 50 ans, travaillant dans l'entreprise depuis 10 années dans un emploi exposé à des facteurs de

pénibilité, pourra sur sa demande expresse être muté à un emploi ne présentant pas ces caractéristiques, s'il s'en trouve un

vacant correspondant à ses aptitudes. Dans ce cas, il est garanti au salarié la rémunération correspondant à son

positionnement dans la classification avant mutation. Pour faciliter cette mutation, l'entreprise proposera au salarié, si elle

l'estime nécessaire, les moyens de formation professionnelle adéquats. Il est entendu que le salarié devra suivre assidûment

cette formation.

ART.

75 On désigne " apprenti " celui ou celle qui est lié à l'entreprise par un contrat d'apprentissage établi conformément aux

dispositions des articles L. 115-1 et suivants et R. 116-1 et suivants du code du travail.
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ART.

76
L'apprentissage peut revêtir deux formes :

a) L'apprentissage proprement dit, visant la formation des ouvriers et employés qualifiés, normalement sanctionné par un

certificat d'aptitude professionnelle.

b) L'initiation professionnelle pour la préparation aux emplois ne nécessitant pas une formation technique aussi poussée et

sanctionnée éventuellement par des certificats professionnels autres que les C.A.P.

Les conditions de l'apprentissage sont déterminées pour chacune des catégories professionnelles par des commissions

paritaires composées de chefs d'entreprise et de salariés compétents et qualifiés en matière d'apprentissage et de formation

professionnelle.

Ces commissions sont constituées, selon le cas, sur le plan national, régional ou départemental et comprennent des

représentants des organisations signataires de la présente convention.

ART.

77
Au cours de l'apprentissage, le souci de la formation à donner à l'apprenti doit passer avant le souci de la production. Les

apprentis, cependant, peuvent effectuer des travaux utilisables sous réserve que ceux-ci soient utiles à l'accroissement de

leurs connaissances et soient sélectionnés selon une progression minutieuse.

Le temps consacré par l'apprenti aux enseignements et activités dispensés dans les C.F.A. est compris dans l'horaire de travail

et ne peut en aucun cas être inférieur à 360 heures par an.

ART.

78 Pour leur formation professionnelle, les salariés de moins de dix-huit ans peuvent disposer, du 1er octobre au 31 mars, d'un

temps équivalent à une journée de travail par quinzaine, à condition de justifier leur absence par la présentation à leur

employeur d'un certificat d'inscription et d'assiduité à un cours professionnel. Il ne peut être effectué à ce titre ni retenue de

salaire ni réduction de congés payés.

ART.

79
Tout syndicat professionnel qui n'est pas partie à la présente convention peut y adhérer ultérieurement dans les conditions

prévues par la loi.

ART.

80 La présente convention qui se substitue à celle du 1er septembre 1962, est remise à chacune des organisations signataires et

cinq ampliations sont déposées au service départemental du travail et de la protection sociale agricoles de la ville de Paris.

ART.

81
Chaque coopérative, union de coopératives ou S I C A est tenue de remettre deux exemplaires de la convention collective

nationale à chaque organisation syndicale.



ART.

82
Lorsque la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) se réunit pour rendre un avis sur

l'interprétation de la CCN CL ou d'un accord collectif de branche relevant du champ de la CCN CL, notamment à la demande

d'une juridiction dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire, sa composition est

fixée à deux représentants par organisation syndicale de salariés, reconnue représentative dans la branche. Le collège des

employeurs, représentant la FNCL est fixé à un nombre de représentants au plus égal à celui du collège des salariés.

Chacun des membres de cette commission pourra demander la tenue de sa réunion s'il le juge nécessaire.

Les salariés des entreprises participant en qualité de commissaire seront indemnisés dans les conditions fixées aux articles 8

et 11 de la présente convention.

À la demande expresse et motivée de la partie demanderesse, la commission devra être réunie dans le délai de 15 jours suivant

la demande.

ART.

83
Les parties signataires demandent l'extension. La présente convention s'appliquera entre les parties dès le lendemain de son

dépôt au service départemental du travail et de la protection sociale agricoles de la ville de Paris.
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ART.

62
Les articles L. 223-1 et suivants du code du travail déterminent la durée des congés payés.

L'employeur sera tenu d'accorder au minimum dix-huit jours de congés consécutifs à tout salarié qui en ferait la demande

pendant la période s'étendant du 1er avril au 31 octobre. L'ordre des départs est fixé dans les conditions prévues à l'alinéa 3 de

l'article L. 223-7 du code du travail.

La durée des congés payés est augmentée de deux jours ouvrables après quinze ans de service continus ou non dans la

même entreprise, de trois jours ouvrables après vingt ans et de quatre jours ouvrables après vingt-cinq ans, sans que le cumul

de ce supplément avec le congé principal puisse avoir pour effet de porter à plus de trente-quatre jours ouvrables le total

exigible. Le point de départ de la période de référence est fixé au 1er juin de chaque année.

Les entreprises ou établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps

de travail prévues par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 pourront déroger aux dispositions du présent

alinéa pour les salariés concernés par la réduction du temps de travail.

Sont considérés comme périodes de travail effectif :

-les périodes de congés payés de l'année précédente ;

-les périodes de repos des femmes en couches ;

-les périodes obligatoires d'instruction militaire ;

-les absences limitées à trois mois (consécutifs ou non) au maximum pendant lesquelles l'exécution du contrat est suspendue

pour cause de maladie ou d'accident ;

-les périodes limitées à une durée ininterrompue d'un an pendant lesquelles l'exécution du contrat de travail est suspendue

pour cause d'accident du travail ou de maladie professionnelle ;

-les absences autorisées ;

-les congés exceptionnels prévus à l'article 8,4°, de la présente convention ;

-les congés de formation de cadres et d'animateurs pour la jeunesse visés à l'article L. 225-2 du code du travail ;

-les congés pour événements familiaux visés à l'article L. 226-1 du code du travail ;

-les congés pour éducation ouvrière visés à l'article L. 451-2 du code du travail ;

-les congés pour exercice de la fonction de conseiller prud'homme et les congés de formation à cette fonction visés aux

articles L. 514-1 et L. 514-3 du code du travail ;

-les congés de formation visés aux articles L. 931-7 et L. 931-14 du code du travail. (1)

Les jours de congé principal dus en sus des vingt-quatre jours ouvrables ne pourront pas être accolés au congé principal et ne

donneront pas lieu à congé de fractionnement.

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application de l'article L. 223-4 du code du travail.

ART.

63 En application de l'article L. 223-8, 4e alinéa, du code du travail, le fractionnement du congé principal de vingt-quatre jours

n'entraîne pas de congés supplémentaires, sauf si ce fractionnement résulte d'une décision de l'employeur.

Sous réserve d'une modification législative des dispositions de l'article L. 223-8 du code du travail, les entreprises ou

établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps de travail prévues

par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 pourront déroger aux dispositions du présent article pour les

salariés concernés par la réduction du temps de travail.
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ART.

64
La durée du congé, pour les jeunes travailleurs et apprentis âgés de moins de dix-huit ans, est fixée à deux jours et demi par

mois de travail effectif, les règles du fractionnement prévues à l'alinéa 2 de l'article 62 ne s'appliquant pas en l'occurrence.

L'âge des intéressés s'apprécie mois par mois à compter du 31 mai de l'année précédente. Lorsque le nombre de jours

ouvrables de congé n'est pas un nombre entier, la durée du congé est arrondie au nombre entier de jours immédiatement

supérieur.

Quelle que soit l'ancienneté dans l'entreprise, les jeunes travailleurs et apprentis âgés de dix-huit ans à vingt et un ans au 30

avril de l'année précédente ont droit, s'ils le demandent, à un congé fixé à trente jours ouvrables. Ils ne peuvent exiger aucune

indemnité de congés payés pour les journées de vacances dont ils réclament le bénéfice en sus de celles qu'ils ont acquises à

raison du travail accompli au cours de la période de référence.

ART.

65 *Toute salariée bénéficie d'un jour de congé supplémentaire par enfant à charge de moins de quinze ans et vivant à son foyer.

Ce congé supplémentaire est réduit à une demi-journée si le congé conventionnel n'excède pas six jours*. (1)

*L'âge des enfants s'apprécie au 31 mai de l'année considérée*. (1)

Les femmes salariées ou apprenties âgées de moins de vingt et un ans au 30 avril de l'année précédente bénéficient de deux

jours de congé supplémentaire par enfant à charge.

(1) Alinéas non étendus.

ART.

66 La période normale de congé s'étend du 1er avril au 31 octobre de chaque année, sauf accord d'établissement contraire.

En cas de congé par roulement, l'ordre de celui-ci est fixé par l'employeur après avis, le cas échéant, des délégués du

personnel compte tenu de la situation de famille des bénéficiaires et de la durée de leurs services chez l'employeur.

En cas de rappel par l'employeur pendant son congé, le salarié aura droit à une prolongation égale à ses délais de route. Les

frais de voyage occasionnés par ce rappel lui seront remboursés.

Tout salarié peut demander, avant de partir, à percevoir à titre d'acompte le montant approximatif de ses appointements pour la

durée du congé.

ART.

67
L'indemnité de congé est calculée conformément à l'article L. 223-11 du code du travail.

Dans le cas de décès du bénéficiaire, l'indemnité de congé est versée aux ayants droit.

Chaque jour de congé supplémentaire donne lieu à l'attribution d'une indemnité égale au quotient de l'indemnité de congé visé

au présent article par le nombre de jours ouvrables du même congé.

ART.

68
La naissance d'un enfant ouvre droit, au profit du père, à un congé dont la durée et les modalités sont définies aux articles L.

562 à L. 564 du code de la sécurité sociale.
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ART.

69
A l'occasion des circonstances de famille ci-après indiquées, il est accordé au personnel des congés exceptionnels qui ne

donnent lieu ni à retenue sur le salaire ni à récupération :

Mariage du salarié :

- salarié ayant moins d'un an d'ancienneté : quatre jours ouvrables ;

- salarié ayant plus d'un an d'ancienneté : six jours ouvrables.

Mariage d'un enfant :

- un jour ouvrable ;

- deux jours après six mois d'ancienneté.

Décès des ascendants et alliés au même degré : deux jours ouvrables ;

Décès du conjoint : cinq jours ouvrables ;

Décès d'un enfant : trois jours ouvrables ;

Décès des frère, soeur, beau-frère, belle-soeur : un jour ouvrable ;

Présélection militaire : dans la limite de trois jours.

Ces dispositions ne tiennent pas compte des délais de route qui ne donnent pas lieu à rémunération et dont les modalités sont

à déterminer dans le cadre de l'entreprise.

ART.

70 Pour les cas exceptionnels et sérieusement motivés, les salariés peuvent obtenir avec l'accord de l'employeur un congé sans

solde, à condition que le bénéficiaire n'exerce pas d'activité salariée pendant cette période. Le contrat de travail étant

suspendu mais non rompu, l'intéressé est rétabli, lors de sa réintégration, dans la situation qu'il avait au moment de son départ.

La période d'absence n'est pas prise en considération pour le calcul de l'ancienneté.

Dans le cadre des dispositions de l'article L. 451-1 du code du travail accordant des congés non rémunérés aux travailleurs en

vue de favoriser l'éducation ouvrière, et dans les coopératives et unions de coopératives laitières n'ayant pas de comité

d'entreprise ni de commission d'oeuvres sociales, ces congés seront rémunérés par les entreprises à 50 p. 100 jusqu'à

concurrence de la durée légale.
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ART.

70

bis

1. Objet et alimentation du compte

Le compte épargne-temps permet d'accumuler des droits afin de bénéficier d'un congé de longue durée rémunéré.

Tout salarié ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise peut bénéficier du compte épargne-temps.

Le compte épargne-temps peut être crédité par :

-a) Congés payés : le salarié peut porter en compte au maximum dix jours ouvrables (neuf jours ouvrés) de congés par an. Si

le compte épargne-temps est utilisé pour prendre un congé pour création d'entreprise ou un congé sabbatique, le salarié peut

également porter en compte six jours ouvrables (cinq jours ouvrés) au titre de la cinquième semaine de congés payés.

Le salarié doit informer l'employeur de sa décision de report au plus tard le 1er avril de chaque année.

-b) Repos compensateur de remplacement : le salarié peut affecter au compte épargne-temps le repos compensateur de

remplacement se substituant au paiement majoré des heures supplémentaires, conformément à l'article 34 de la présente

convention. Exemple : 6 heures supplémentaires majorées au taux de 25 p. 100 correspondent à 7 h 30. Le salarié doit

informer l'employeur de sa décision au plus tard le 31 décembre de l'année écoulée, sauf accord différent entre l'intéressé et

l'entreprise.

-c) Prime de fin d'année : le salarié peut affecter la moitié ou la totalité de sa prime de fin d'année au compte épargne-temps

soit treize jours ouvrables pour la moitié de la prime de fin d'année et vingt-six jours ouvrables pour la totalité de la prime de

fin d'année. Le salarié doit informer l'employeur de sa décision au plus tard le 31 octobre de l'année considérée.

2. Utilisation du compte.

La durée minimum de congé est de six mois.

Le compte épargne-temps permet de financer la rémunération de congés en principe sans solde : congé parental prévu à

l'article L. 122-28-1 du code du travail ; congé pour création d'entreprise prévu à l'article L. 122-32-12 du code du travail ;

congé sabbatique prévu à l'article L. 122-32-17 du code du travail. S'agissant de ces congés, les conditions d'ancienneté et de

modalité de prise du congé doivent être respectées.

Le compte épargne-temps permet également de prendre un congé de fin de carrière ou un congé pour convenance

personnelle (capital temps de formation). Il peut être pris à la suite des congés payés.

Le congé pour fin de carrière devra être sollicité six mois avant son commencement par lettre recommandée avec accusé de

réception.

Le congé pour convenance personnelle devra être sollicité quatre mois avant son commencement par lettre recommandée

avec accusé de réception. L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour faire connaître sa décision. Il peut refuser le congé

une fois, par décision motivée. Dans ce cas, le salarié peut présenter une seconde demande six mois après le refus de

l'employeur.

Le contrat de travail est suspendu pendant la durée du congé. Néanmoins, l'absence au titre du compte épargne temps est

considérée comme une période de travail effectif. Les avantages liés au contrat de travail et aux droits collectifs

conventionnels et individuels sont maintenus pendant la période du congé. A l'issue du congé, le salarié est réintégré dans son

emploi précédent ou se voit proposer un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente. Si cela s'avère

nécessaire, il pourra bénéficier d'une formation de remise à niveau.

Le salarié peut renoncer volontairement à ses droits à congé portés en compte. Dans ce cas, les droits à congés issus de

l'affectation de la cinquième semaine de congés payés devront être pris en plus des congés annuels, à raison de six jours

ouvrables par an, jusqu'à épuisement des congés. Les autres droits à congé figurant au compte épargne-temps sont

automatiquement convertis en une indemnité. L'indemnité sera versée en une seule fois à la fin du préavis en cas de rupture

du contrat de travail.

3. Rémunération du congé

La rémunération du congé est calculée comme en matière de congés payés.

Les versements sont effectués mensuellement. La rémunération est soumise à cotisations sociales dans les conditions de droit

commun.
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4. Remplacement

Lorsqu'un salarié utilise son compte épargne-temps, l'employeur doit recruter une personne et ce pour la durée du congé.

Cette personne pourra occuper un poste différent de celui tenu par le salarié en congé.

Toutefois, l'employeur n'est pas tenu à cette obligation, si l'entreprise fait l'objet d'un plan social ou si elle effectue des

reclassements internes, en vue d'éviter un plan social, ou pour en limiter l'impact.

Dans ce cas, le problème sera discuté devant le comité d'entreprise.

5. Accord d'entreprise

La mise en oeuvre du compte épargne temps pourra faire l'objet d'un accord d'entreprise ou d'établissement.

Cet accord d'entreprise pourra prévoir la possibilité d'incorporer les primes diverses (primes de vacances, primes pour

contrainte, majoration d'heures de nuit, de dimanche, etc.) dans le cadre du compte épargne temps.

6. Suivi de l'accord

Chaque année un bilan de l'application du présent accord dans les coopératives laitières sera effectué par la commission

paritaire paritaire F. N. C. L..

ART.

17 Dans chaque coopérative occupant plus de dix salariés, des délégués du personnel sont élus dans les conditions fixées par les

articles L. 423-1 et R. 423-1 du code du travail.

Dans les coopératives dont le nombre de salariés est inférieur à 11 et supérieur à 6,1 délégué du personnel peut être élu, si 2

salariés au moins en font la demande.

Dans les entreprises non soumises à l'obligation d'un comité d'entreprise, les délégués assureront les responsabilités en

matière de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, conformément à l'article L. 236-1, alinéa 4 du code du

travail.

En l'absence de comité d'entreprise, les délégués du personnel exercent les attributions visées à l'article L. 422-3 et 4 du

code du travail, dans les conditions et limites prévues à ces articles.

ART.

18
En application de l'article L. 431-1 du code du travail, des comités d'entreprise sont constitués dans toutes les coopératives et

S. I. C. A. laitières occupant au moins 50 salariés.

ART.

19
Le nombre des membres élus est fixé par l'article R. 433-1 du code du travail.

ART.

20
Pour les coopératives, unions de coopératives et S I C A, quelle que soit leur forme juridique, il est fait application des règles

légales de fonctionnement, sous réserve des dispositions conventionnelles spécifiques.

Le comité finance la formation économique et sociale des salariés des coopératives, unions de coopératives et S I C A.

Le temps passé en formation économique par les membres élus titulaires dans le cadre de l'article L. 434-10 du code du travail

sera pris sur le temps de travail et rémunéré comme tel. Il est imputé sur la durée du congé d'éducation ouvrière.
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ART.

20-

1

(1)

Les membres du comité d'entreprise ou des commissions formation bénéficient d'une formation minimum relative à

l'appréhension du dossier formation professionnelle.

Les entreprises assurent une formation minimum relative à l'appréhension du dossier formation professionnelle aux membres

du comité d'entreprise ou des commissions formation.

Les conditions de cette formation sont déterminées par accord d'entreprise ou d'établissement.

A défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement, elles seront déterminées comme suit :

La formation sera d'une durée de deux jours. En bénéficient :

- deux élus du comité d'entreprise par mandat de comité d'entreprise dans les entreprises de 50 à 200 salariés ;

- quatre membres de la commission formation par mandat de comité d'entreprise dans les entreprises de 200 salariés ou plus.

La formation est dispensée soit par l'entreprise, soit par un organisme extérieur désigné paritairement.

(1) Le présent article est créé pour l'application de l'accord du 28 juin 1989 "Poursuivre le développement d'une politique de

formation ambitieuse dans les coopératives laitières". Les parties conviennent, pour sa mise en oeuvre et son interprétation, de

se référer audit accord.

ART.

21
1. Conseil d'administration et conseil de survaillance :

Assistent avec voix consultative, 2 membres (1 représentant du collège cadres et agents de maîtrise et 1 représentant du

collège ouvriers et employés) à toutes les séances du conseil d'administration ou du conseil de surveillance selon les cas.

Dans les coopératives où, en application de l'article L. 433-2 du code du travail, il est constitué 3 collèges électoraux, la

délégation du personnel au conseil d'administration ou au conseil de surveillance est portée à 4 membres dont 2 appartiennent

à la catégorie des ouvriers et employés, le 3e à la catégorie de la maîtrise et le 4e à la catégorie des ingénieurs chefs de

service et cadres administratifs, commerciaux ou techniques assimilés sur le plan de la classification.

La délégation du personnel peut soumettre les voeux du comité au conseil d'administration ou au conseil de surveillance lequel

doit donner un avis motivé sur ces voeux.

Tous les documents adressés aux membres du conseil d'administration ou du conseil de surveillance selon les cas, doivent

l'être également aux représentants salariés préalablement à la réunion du conseil.

2. Communication de documents :

Seront communiqués aux membres du comité avant l'assemblée générale le compte de profits et pertes, le bilan annuel, le

compte d'exploitation et le rapport des commissaires aux comptes, ainsi que les autres documents qui seraient soumis à

l'assemblée générale des sociétaires de la coopérative, de l'union de coopératives ou de la S. I. C. A.

3. Convocation des commissaires aux comptes :

Le comité d'entreprise peut convoquer les commissaires aux comptes, recevoir leurs explications sur les différents postes de

ces documents, ainsi que sur la situation financière de l'entreprise, et formuler toutes observations utiles, qui sont

obligatoirement transmises au conseil d'administration.

4. Expert-comptable :

Conformément à l'article L. 434-6 du code du travail, le comité d'entreprise peut se faire assister d'un expert-comptable de

son choix, rémunéré par l'entreprise, et dans les cas prévus audit article.
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ART.

22
Les ressources du comité d'entreprise sont constituées notamment :

-par une contribution de la coopérative, de l'union ou de la S I C A, dont le montant global est déterminé par l'établissement du

budget annuel du comité et qui, en tout état de cause, ne pourra être inférieur à 1 p. 100 de la masse des salaires bruts, au titre

des activités sociales et culturelles, sans préjudice de l'article L. 432-9 du code du travail ;

-par une contribution de 0,2 p. 100 de la masse des salaires bruts dans les conditions et limites fixées à l'article L. 434-8 du

code du travail.

Le versement de ces contributions sera mensuel, sauf accord différent dans les entreprises.

ART.

23
Le chef d'entreprise est tenu de laisser aux membres titulaires du comité, dans les limites d'une durée qui, sauf circonstances

exceptionnelles, ne peut excéder 20 heures par mois, le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions.

ART.

24
Chaque délégué continuera de travailler dans son emploi. Son horaire de travail ne pourra être différent.

L'exercice normal de la fonction de délégué ne peut être une entrave à son avancement régulier professionnel, ni à

l'amélioration de sa rémunération, ni provoquer des sanctions ni être motif à changement injustifié de service.

Tout licenciement envisagé d'un membre élu du comité, titulaire ou suppléant, devra obligatoirement être soumis à la

procédure prévue par l'article L. 436-1 du code du travail.

ART.

25 a) Dans toute coopérative ou union de coopératives où sera constitué un comité d'entreprise, il devra être procédé

obligatoirement à l'élaboration d'un règlement intérieur organisant son fonctionnement.

b) Les membres du comité d'entreprise et délégués syndicaux sont tenus au secret professionnel pour toutes les questions

relatives aux procédés de fabrication.

En outre, les membres du comité d'entreprise et les représentants syndicaux sont tenus à une obligation de discrétion à l'égard

des informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le chef d'entreprise ou son représentant.

ART.

7 Les parties contractantes reconnaissent le droit, aussi bien pour les employeurs que pour les salariés, de se grouper en

syndicats et la pleine liberté pour ces syndicats d'exercer leur action en vue de la défense des intérêts professionnels

respectifs de leurs mandants.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération l'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat, les

opinions politiques et philosophiques, les croyances religieuses, les origines sociales, raciales ou professionnelles des salariés

pour arrêter leur décision en ce qui concerne notamment l'embauchage, la conduite ou la répartition du travail, la classification

ou la rémunération, les mesures de discipline ou de congédiement (1).

Les employeurs reconnaissent que les travailleurs de toutes catégories ont le droit de constituer entre eux, librement, des

sections syndicales d'entreprises. La constitution d'une section d'entreprise est notifiée par le syndicat auquel celle-ci adhère,

par lettre recommandée avec accusé de réception, à la direction de l'entreprise.

Le fait d'être syndiqué ne doit valoir à l'intéressé, de la part de son employeur, aucune contrainte particulière en ce qui

concerne l'embauchage, la répartition du travail, la promotion et la rémunération.

Au contraire, l'appartenance d'un travailleur à une section d'entreprise lui ouvre le droit de participer à la mise en oeuvre des

dispositions prévues ci-dessous.

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application de l'article L. 412-2 du code du travail.
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ART.

8
1° Le délégué syndical désigné par son organisation, dans l'entreprise ou l'établissement, bénéficie, dans l'exercice de ses

fonctions, des mêmes garanties que celles accordées par la loi aux délégués du personnel. En cas de licenciement l'avis

préalable du comité d'entreprise est requis. En outre, s'applique la procédure visée à l'article L. 412-18 du code du travail.

2° Le délégué syndical représente en permanence son organisation auprès de l'employeur. Il participe de plein droit à la

détermination contractuelle des structure et montant des salaires.

Il assiste les membres du comité d'entreprise, les délégués aux commissions paritaires et aux conseils de discipline dans

l'exercice de leurs fonctions. Au cours de ses heures de délégation, il peut se déplacer dans et hors de l'entreprise pour

l'exercice de son mandat. Il reçoit communication du document visé à l'article 32.

Sans préjudice de l'application de l'article L. 424-4 du code du travail, les délégués du personnel peuvent, sur leur demande,

se faire assister d'un délégué syndical de leur organisation.

3° Les moyens d'expression de l'organisation syndicale et des délégués syndicaux sont notamment :

a) La collecte des cotisations à l'intérieur de l'entreprise pendant les heures de travail, selon des modalités à déterminer par

accord dans chaque entreprise.

b) La liberté de diffusion de la presse et de tous documents syndicaux dans l'entreprise, selon des modalités à déterminer par

accord dans chaque entreprise.

) Le libre affichage des communications syndicales dans des conditions permettant une information effective des travailleurs,

avec communication simultanée à l'employeur.

d) Le contenu des affiches, tracts et publications visés aux paragraphes b et c ci-dessus suit les règles de l'article L. 412-8,

alinéa 5, du code du travail.

e) La mise à disposition des organisations syndicales, par l'entreprise, d'un local approprié.

f) Le droit de se réunir mensuellement dans les conditions prévues par l'article L. 412-10 du code du travail.

Tous les deux mois, cette réunion sera, à concurrence d'une heure, prise sur le temps de travail et payée comme tel, après

accord préalable sur les date et heure.

g) Le droit pour chaque organisation syndicale ayant obtenu un élu aux élections des délégués du personnel de désigner un

délégué syndical disposant d'heures de délégation.

Le délégué désigné par la section d'entreprise dispose d'autant de fois quatre heures de délégation que son organisation

compte de délégués du personnel titulaires élus avec un minimum de quinze heures par mois (vingt heures dans le cas

d'entreprises de plus de cinq cents salariés).

Ces heures de délégation pourront être mises à la disposition de la section syndicale.

Il n'y a pas cumul entre heures de délégation dans les entreprises de moins de cinquante salariés lorsque le délégué syndical

est en même temps délégué du personnel.

h) Dans les cas où, en application de l'article L. 412-11, alinéa 3, du code du travail, une organisation syndicale aurait la

possibilité de désigner un délégué syndical supplémentaire, celui-ci disposera des heures de délégation prévues à l'article L.

412-20, alinéa 1, du code du travail.

i) Dans les cas où, en application de l'article L. 412-12 du code du travail, une organisation syndicale désignerait un délégué

syndical central d'entreprise, celui-ci disposera des heures de délégation prévues à l'article L. 412-20, alinéa 3, du code du

travail.

j) Dans les unions de coopératives et les coopératives ayant plusieurs établissements, le temps nécessaire aux délégués

syndicaux, comme aux délégués du personnel et aux représentants du personnel au comité d'entreprise, pour effectuer les

déplacements occasionnés par les réunions avec la direction, ne sera pas imputé sur les heures de délégation.

Les frais de déplacement seront remboursés sur la base appliquée dans l'entreprise.

4° Le salarié, désigné par son syndicat ou sa section syndicale pour exercer une fonction professionnelle prévue par les textes

législatifs ou réglementaires en vigueur, ou une fonction syndicale statutaire, bénéficie pour l'exercice de cette fonction de

congés exceptionnels.
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Le temps de travail perdu sera considéré comme temps de travail effectif et payé comme tel par l'employeur pour la

participation aux réunions nationales dans les limites fixées à l'article 11 ci-dessous.

5° Dans le cas où un salarié serait appelé par son organisation syndicale à exercer une fonction de représentation permanente

nationale des salariés, en dehors de l'entreprise, il bénéficiera d'un congé sans solde de trois ans renouvelable. Trois mois

avant l'expiration de ce congé, il devra, s'il désire reprendre son emploi, en avertir son employeur afin d'être réintégré dans

son emploi ou dans un poste équivalent comportant des avantages identiques à ceux dont il bénéficiait avant son

détachement.

6° Le congé de formation économique, sociale et syndicale (art. L. 451-1 et suivants du code du travail) du délégué syndical

est rémunéré par le comité d'entreprise ou par la commission d'oeuvres sociales ou, à défaut, par l'employeur.

7° Il est interdit, en cas d'exercice du droit de grève, d'effectuer tout abattement sur un élément quelconque de la

rémunération (salaires, primes, gratifications ou autres avantages) au-delà du prorata direct du temps d'absence.

8° Le délégué syndical peut se faire assister d'un représentant syndical professionnel ou interprofessionnel extérieur à

l'entreprise. La direction devra en être préalablement informée.

9° a) A l'issue de sa désignation, ainsi qu'au cours de son mandat, le délégué syndical bénéficie, sur sa demande, d'un

entretien individuel avec sa hiérarchie afin d'examiner sa situation personnelle.

b) Lors de ces entretiens, le délégué syndical peut se faire assister, s'il le souhaite, d'une personne de son choix appartenant

obligatoirement au personnel de l'entreprise.

c) Les entretiens font chacun l'objet d'un relevé de conclusions dans lequel sont consignées les éventuelles observations du

délégué et qui doit être signé par les deux parties.

d) En cours de mandat, le délégué syndical a accès aux actions de formation professionnelle dans les mêmes conditions que

les autres salariés.

e) A l'issue de son mandat, le délégué peut bénéficier, si nécessaire, d'une formation professionnelle.

ART.

9 Les coopératives laitières dans lesquelles sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d'organisations

représentatives, au sens de l'article L. 132-2 du code du travail, sont tenues d'engager, une fois par an, la négociation visée à

l'article L. 132-27 du code du travail. La procédure de la négociation se déroulera conformément aux articles L. 132-28 et L.

132-29 du code du travail ainsi qu'à l'article 29-d de la présente convention.

ART.

10
Dès que l'augmentation des prix de détail officiellement homologués par l'INSEE dépasse 5 p. 100 (l'indice de référence étant

celui des 295 articles), la commission est automatiquement convoquée dans le mois qui suit la publication du bulletin afin

d'étudier une modification des bases de rémunération. *Chaque augmentation du salaire minimum interprofessionnel garanti

ou de la rémunération sociale minima entraîne la même réunion* (1).

(1) Phrase non étendue.
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ART.

11
Les salariés des sociétés coopératives laitières visées à l'article 1er de la convention collective des coopératives laitières,

assistant aux réunions de la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) sont indemnisés des

frais exposés aux conditions et limites suivantes :

1° Quatre salariés par fédération signataire ou adhérente de ladite convention, ceux-ci devant appartenir à trois sociétés

différentes.

2° Les frais de transport engagés par ceux-ci pour se rendre à la réunion seront remboursés par l'employeur forfaitairement

sur la base du tarif de 2e classe de la S N C F.

3° Il sera remboursé un repas pour les séances commencées le matin et se terminant au plus tard à 19 heures, deux repas

pour ces mêmes séances se terminant après 19 heures. Dans l'hypothèse où ces réunions se termineraient après 20 heures et

en cas d'absence de moyens de transport après l'heure de leur clôture, une nuit d'hôtel est également remboursée. Les

remboursements des frais de repas et d'hôtel s'effectueront sur une base forfaitaire.

4° La commission paritaire fixe tous les deux ans le forfait de remboursement des frais de séjour.

Pour obtenir cette indemnisation de leur employeur, les salariés devront produire une attestation visée par le président et le

secrétaire de la commission à laquelle ils ont assisté.

Les salariés assistant aux réunions visées à l'article 82 de la présente convention collective nationale sont indemnisés dans les

limites prévues par cet article et selon les modalités et dans les conditions prévues aux alinéas 1er, 2, 3 et 4 ci-dessus.

Lorsque la commission de conciliation se réunit en application de l'article 15 de la présente convention, les délégués de

l'entreprise concernée seront pris en charge par l'employeur tant en ce qui concerne les frais de déplacement et de séjour

exposés que le temps de travail perdu qui sera considéré comme temps de travail effectif. Cette prise en charge sera réalisée

sur les bases ci-dessus, dans la limite de deux délégués par organisation syndicale existant dans l'entreprise, signataire ou

adhérente de la convention collective nationale.

ART.

12
Sauf en cas de faute lourde imputable au salarié, la grève n'entraîne pas la rupture du contrat de travail, et aucune sanction ne

peut être prise pour fait de grève.

ART.

13 Un panneau d'affichage apposé à l'intérieur de l'établissement, près de l'entrée ou de la sortie du personnel, est réservé aux

communications syndicales selon la procédure prévue à l'article L. 412-8 du code du travail.

ART.

14
Une commission de conciliation est instituée. Son objet est le règlement des conflits collectifs de travail.

Cette commission est composée d'un représentant de chaque organisation de salariés signataire de la présente convention et

d'un nombre égal de représentants employeurs. Ces divers membres ainsi que leur suppléant sont désignés par leur

organisation syndicale respective. La présidence, limitée à un an, est alternativement assurée par un membre salarié et par un

membre employeur.
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ART.

15
Compte tenu du caractère périssable des denrées traitées, les parties contractantes s'engagent à respecter, en cas de conflit

collectif propre à l'entreprise concernant les salaires, le contenu de la convention collective nationale ou de l'accord

d'établissement, préalablement à toute grève, la procédure obligatoire de conciliation suivante :

- les demandes de revendications doivent être déposées par écrit au siège de la coopérative. Le conseil d'administration ou

tout autre organisme, mandaté à cet effet, dispose d'un délai de huit jours francs pour procéder à l'examen et faire connaître

son avis ;

- en l'absence de solution, le litige est déféré par la partie la plus diligente à la commission de conciliation qui devra faire

connaître son avis dans un délai de dix jours francs à partir de la date à laquelle elle aura été saisie par lettre recommandée

avec accusé de réception ;

- à défaut d'acceptation de la recommandation de la commission de conciliation, les parties reprendront leur liberté.

Dans tous les cas, un procès-verbal établi par un secrétaire désigné par la commission est remis à chacune des parties. Ce

procès-verbal doit au moins constater la conciliation ou la non-conciliation, et il doit être signé des parties. Le procès-verbal

des réunions de la commission de conciliation est communiqué au ministre de l'agriculture.

Si, au niveau de la commission de conciliation, la tentative de conciliation aboutit, la minute de l'accord dûment signé de tous

les membres de la commission est déposée au service départemental du travail et de la protection sociale agricoles de la Ville

de Paris.

La commission de conciliation peut déléguer ses pouvoirs à des commissions régionales ou départementales. Un règlement

intérieur annexé à la convention précisera le fonctionnement de la commission de conciliation.

Le règlement intérieur de la commission de conciliation fonctionnant en conciliation fait l'objet de l'annexe IV ajoutée à la

présente convention.

Pour les autres catégories de situations, le droit de grève reste absolu et inconditionnel.

ART.

16 En cas de non-conciliation, le conflit peut être soumis à la médiation. S'il n'est pas réglé à ce niveau, et après accord entre les

parties directement intéressées au conflit, celui-ci pourra être soumis à l'arbitrage.

L'arbitre appelé à statuer est choisi par accord écrit entre les parties.

ART.

78-

1

Les salariés peuvent apporter une contribution significative à l'effort de formation en acceptant volontairement de suivre

certaines de celles proposées par l'entreprise, en tout ou partie en dehors du temps de travail, afin de permettre au plus grand

nombre d'y participer.

Les salariés qui se sont ainsi investis dans de telles formations bénéficieront, dans les cinq ans, d'un bilan professionnel

individuel, dans la perspective d'une éventuelle formation professionnelle.



ART.

78-

1

Les salariés peuvent apporter une contribution significative à l'effort de formation en acceptant volontairement de suivre

certaines de celles proposées par l'entreprise, en tout ou partie en dehors du temps de travail, afin de permettre au plus grand

nombre d'y participer.

Les salariés qui se sont ainsi investis dans de telles formations bénéficieront, dans les cinq ans, d'un bilan professionnel

individuel, dans la perspective d'une éventuelle formation professionnelle.

Dans les entreprises ou établissements mettant en oeuvre les réductions du temps de travail prévues par la loi du 11 juin 1996,

la formation professionnelle pourra être organisée en dehors du temps de travail, soulignant ainsi la volonté de co-

investissement (1).

Dans ce cas, un seuil maximum de journées de formation pourra être fixé dans l'accord d'entreprise ou établissement (1).

Les parties signataires s'engagent à défendre par priorité, auprès de l'O.P.C.A. 2, les dossiers des entreprises s'engageant

dans l'application du présent accord. Elles solliciteront la mobilisation de tous les fonds disponibles, tant au niveau national

qu'au niveau européen. (2)

Les entreprises ou établissements, qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du

temps de travail prévues par la loi du 11 juin 1996, peuvent, pour les salariés concernés par la réduction du temps de travail,

organiser la formation professionnelle en dehors du temps de travail afin de souligner la volonté de co-investissement.

Dans ce cas, un seuil maximum de journées de formation organisées en dehors du temps de travail peut être prévu dans

l'accord d'entreprise ou établissement (2).

(1) Le présent article est créé pour l'application de l'accord du 28 juin 1989 "Poursuivre le développement d'une politique de formation ambitieuse dans les coopératives laitières".

Les parties conviennent, pour sa mise en oeuvre et son interprétation, de se référer audit accord.

(2) Alinéas exclus de l'extension par arrêté du 23 décembre 1996.

ART.

78-

2

(1)

Les entreprises, entrant dans le champ d'application de l'article 1er de la présente convention, et tenues à la contribution des

employeurs à la formation continue, porteront le montant de cette contribution de 1,2 p. 100 à 1,3 p. 100 de la masse salariale, à

compter du 1er janvier 1991, puis à 1,4 p. 100 de la masse salariale à compter du 1er janvier 1992.

Si la contribution légale obligatoire venait à être augmentée par le législateur, cette augmentation s'imputerait sur la

participation minimale conventionnelle mentionnée plus haut.

Si, au cours d'une année, une entreprise n'affectait pas le total de la participation minimale conventionnelle à des dépenses de

formation professionnelle continue, les sommes correspondant à l'écart entre le minimum légal et le minimum conventionnel

seraient ajoutées au montant du plan de formation pendant l'une des trois années suivantes.

Si cette somme n'avait pas été utilisée à l'expiration de ce délai, elle serait versée, au titre du plan de formation, à un fonds

d'assurance formation de la coopération agricole.

Les parties demandent aux F.A.F. concernés de tenir et de leur transmettre une comptabilité spécifique des sommes reçues à

ce titre.

(1) Le présent article est créé pour l'application de l'accord du 28 juin 1989 "Poursuivre le développement d'une politique de

formation ambitieuse dans les coopératives laitières". Les parties conviennent, pour sa mise en oeuvre et son interprétation, de

se référer audit accord.



ART.

78-

3

Une commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle dans la transformation laitière est créée.

Son champ professionnel et territorial concerne l'ensemble des entreprises entrant dans le champ d'application de la CCN des

coopératives laitières ou de la CCN des industries laitières.

78.3.1   Composition :

Elle est composée de deux collèges :

– pour le collège des salariés et pour chacune des branches de la transformation laitière, d'un représentant titulaire et d'un

représentant suppléant par organisation syndicale de salariés, reconnue représentative au sein de chaque branche ;

– pour le collège des employeurs, représentant la Coopération agricole laitière et la FNIL, d'un nombre de représentants au

plus égal à celui du collège des salariés.

La CPNEFP établit son règlement intérieur.

78.3.2   Objet :

La CPNEFP est chargée de contribuer :

– d'une part, à la gestion prévisionnelle active des emplois et des compétences ;

– d'autre part, au développement et à la promotion de la formation professionnelle et en particulier des CQP.

À cet effet :

– elle contribue à l'information réciproque sur la situation de l'emploi ;

– elle procède à un examen périodique de la situation de l'emploi dans la transformation laitière, et reçoit à ce titre

communication des statistiques concernant les effectifs de la profession et leur répartition par grandes catégories ;

– elle étudie l'évolution de l'emploi, au cours des mois précédents, et les évolutions prévisibles. À ce titre, elle est informée des

perspectives quantitatives et qualitatives résultant de l'évolution économique, technologique et organisationnelle ;

– elle contribue à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement, d'adaptation professionnelle existants ou à créer

pour les différents niveaux de qualification ;

– ses membres étant chargés de transmettre à leurs mandants respectifs ses conclusions, elle soumet, le cas échéant, aux

pouvoirs publics, ses analyses et les orientations qui en découlent ;

– elle suit l'application des accords sur la formation professionnelle tout au long de la vie et du présent accord ;

– elle est chargée d'engager les réflexions à entreprendre dans son domaine de compétence, de définir les enquêtes et études

à réaliser, de participer au choix paritaire des prestataires susceptibles d'intervenir et de formuler toutes recommandations et

propositions qu'elle jugera utiles.

La CPNEFP a notamment pour missions :

– concernant la formation professionnelle :

– – de contribuer à l’orientation de la formation professionnelle dans la transformation laitière ;

– – elle peut être saisie des difficultés nées à l’occasion des discussions du plan de développement des compétences et a,

dans cette hypothèse, pour mission de faciliter la relance du dialogue dans les entreprises concernées ;

– concernant l’utilisation des fonds de la formation professionnelle, de proposer les priorités d’utilisation des fonds mutualisés ;

– concernant l’apprentissage :

– – de déterminer, dans le respect de la procédure, les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage pour les 2

branches de la transformation laitière ;

– – de transmettre aux instances compétentes les niveaux de prise en chargé validés ;

– concernant les contrats de professionnalisation :

– – de préciser, le cas échéant, la nature des actions de professionnalisation, ainsi que les formations qualifiantes, les publics

et les domaines de formation prioritaires, notamment susceptibles de bénéficier des modalités élargies ;

– – d’arrêter les priorités concernant les actions de formation qualifiantes éligibles, notamment aux financements mutualisés ;

– concernant le compte personnel de formation (CPF) :

– – de proposer l’adaptation éventuelle des modalités de financement ;

– – de veiller à l’information des instances compétentes et à la prise en compte de ses propositions ;

– concernant les CQP :

–– d’émettre un avis sur les projets de nouveaux CQP ;

– – de contribuer à leur développement, en validant les nouveaux CQP et les référentiels d’activités, de compétences et

d’évaluation, ainsi que leur niveau de qualification ;

– – de veiller au bon fonctionnement du Jury national paritaire, défini à l’article 7.4 ;

– – de délivrer les CQP ;

– – d’effectuer le suivi de la démarche, dans le cadre d’un bilan annuel ;



– concernant la commission paritaire consultative « Agriculture, agroalimentaire et aménagement des espaces » :

– – de lui proposer, dans le respect de la procédure et des délais, la création, la révision ou la suppression de tout ou partie

d’un diplôme et de ses référentiels ;

– – de lui proposer, dans le respect de la procédure et des délais, la création, la révision ou la suppression de tout ou partie

d’un titre à finalité professionnelle et de

ses référentiels ;

– concernant les enquêtes et études :

– – de définir les enquêtes et études susceptibles d’être réalisées par les observatoires prospectifs des métiers et des

qualifications, dont relèvent la coopération agricole laitière et la FNIL ;

– – de définir le « cahier des charges » ;

– – de suivre le déroulement des travaux et de s’assurer de leur bonne fin et de leur

conformité au « cahier des charges » ;

– – d’en utiliser les résultats ;

– d'assurer le suivi du présent accord.

78.3.3   Fonctionnement :

La CPNEFP se réunit au moins deux fois par an et chaque fois que de besoin.

Le secrétariat est assuré par l'association de la transformation laitière française (ATLA).

Le nom des représentants de chaque organisation participante lui est transmis par celle-ci.

La CPNEFP est alternativement présidée, pour une durée de deux ans, par le collège salarié ou le collège employeur. La

première présidence est assurée par ce dernier.

Un vice-président est également désigné par le collège n'assurant pas la présidence.

Les ordres du jour des réunions sont conjointement arrêtés par le président et le vice-président et sont adressés avec les

convocations, au moins quinze jours à l'avance.

Les avis ou décisions sont formulés par accord entre les deux collèges, la position exprimée par chaque collège étant

l'expression de la majorité des membres présents ou représentés.

Un relevé de décisions est établi après chaque réunion par le secrétariat et adressé aux membres de la commission.

En l'absence de remarque des destinataires, dans un délai de trois semaines suivant sa réception, il est considéré comme

adopté pour la mise en œuvre des décisions arrêtées.



ART.

78-

3

Une commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle dans la transformation laitière est créée.

Son champ professionnel et territorial concerne l'ensemble des entreprises entrant dans le champ d'application de la CCN des

coopératives laitières ou de la CCN des industries laitières.

78.3.1   Composition :

Elle est composée de deux collèges :

– pour le collège des salariés et pour chacune des branches de la transformation laitière, d'un représentant titulaire et d'un

représentant suppléant par organisation syndicale de salariés, reconnue représentative au sein de chaque branche ;

– pour le collège des employeurs, représentant la Coopération agricole laitière et la FNIL, d'un nombre de représentants au

plus égal à celui du collège des salariés.

La CPNEFP établit son règlement intérieur.

78.3.2   Objet :

La CPNEFP est chargée de contribuer :

– d'une part, à la gestion prévisionnelle active des emplois et des compétences ;

– d'autre part, au développement et à la promotion de la formation professionnelle et en particulier des CQP.

À cet effet :

– elle contribue à l'information réciproque sur la situation de l'emploi ;

– elle procède à un examen périodique de la situation de l'emploi dans la transformation laitière, et reçoit à ce titre

communication des statistiques concernant les effectifs de la profession et leur répartition par grandes catégories ;

– elle étudie l'évolution de l'emploi, au cours des mois précédents, et les évolutions prévisibles. À ce titre, elle est informée des

perspectives quantitatives et qualitatives résultant de l'évolution économique, technologique et organisationnelle ;

– elle contribue à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement, d'adaptation professionnelle existants ou à créer

pour les différents niveaux de qualification ;

– ses membres étant chargés de transmettre à leurs mandants respectifs ses conclusions, elle soumet, le cas échéant, aux

pouvoirs publics, ses analyses et les orientations qui en découlent ;

– elle suit l'application des accords sur la formation professionnelle tout au long de la vie et du présent accord ;

– elle est chargée d'engager les réflexions à entreprendre dans son domaine de compétence, de définir les enquêtes et études

à réaliser, de participer au choix paritaire des prestataires susceptibles d'intervenir et de formuler toutes recommandations et

propositions qu'elle jugera utiles.

La CPNEFP a notamment pour missions :

– concernant la formation professionnelle :

– – de contribuer à l’orientation de la formation professionnelle dans la transformation laitière ;

– – elle peut être saisie des difficultés nées à l’occasion des discussions du plan de développement des compétences et a,

dans cette hypothèse, pour mission de faciliter la relance du dialogue dans les entreprises concernées ;

– concernant l’utilisation des fonds de la formation professionnelle, de proposer les priorités d’utilisation des fonds mutualisés ;

– concernant l’apprentissage :

– – de déterminer, dans le respect de la procédure, les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage pour les 2

branches de la transformation laitière ;

– – de transmettre aux instances compétentes les niveaux de prise en chargé validés ;

– concernant les contrats de professionnalisation :

– – de préciser, le cas échéant, la nature des actions de professionnalisation, ainsi que les formations qualifiantes, les publics

et les domaines de formation prioritaires, notamment susceptibles de bénéficier des modalités élargies ;

– – d’arrêter les priorités concernant les actions de formation qualifiantes éligibles, notamment aux financements mutualisés ;

– concernant le compte personnel de formation (CPF) :

– – de proposer l’adaptation éventuelle des modalités de financement ;

– – de veiller à l’information des instances compétentes et à la prise en compte de ses propositions ;

– concernant les CQP :

–– d’émettre un avis sur les projets de nouveaux CQP ;

– – de contribuer à leur développement, en validant les nouveaux CQP et les référentiels d’activités, de compétences et

d’évaluation, ainsi que leur niveau de qualification ;

– – de veiller au bon fonctionnement du Jury national paritaire, défini à l’article 7.4 ;

– – de délivrer les CQP ;

– – d’effectuer le suivi de la démarche, dans le cadre d’un bilan annuel ;



– concernant la commission paritaire consultative « Agriculture, agroalimentaire et aménagement des espaces » :

– – de lui proposer, dans le respect de la procédure et des délais, la création, la révision ou la suppression de tout ou partie

d’un diplôme et de ses référentiels ;

– – de lui proposer, dans le respect de la procédure et des délais, la création, la révision ou la suppression de tout ou partie

d’un titre à finalité professionnelle et de

ses référentiels ;

– concernant les enquêtes et études :

– – de définir les enquêtes et études susceptibles d’être réalisées par les observatoires prospectifs des métiers et des

qualifications, dont relèvent la coopération agricole laitière et la FNIL ;

– – de définir le « cahier des charges » ;

– – de suivre le déroulement des travaux et de s’assurer de leur bonne fin et de leur

conformité au « cahier des charges » ;

– – d’en utiliser les résultats ;

– d'assurer le suivi du présent accord.

78.3.3   Fonctionnement :

La CPNEFP se réunit au moins deux fois par an et chaque fois que de besoin.

Le secrétariat est assuré par l'association de la transformation laitière française (ATLA).

Le nom des représentants de chaque organisation participante lui est transmis par celle-ci.

La CPNEFP est alternativement présidée, pour une durée de deux ans, par le collège salarié ou le collège employeur. La

première présidence est assurée par ce dernier.

Un vice-président est également désigné par le collège n'assurant pas la présidence.

Les ordres du jour des réunions sont conjointement arrêtés par le président et le vice-président et sont adressés avec les

convocations, au moins quinze jours à l'avance.

Les avis ou décisions sont formulés par accord entre les deux collèges, la position exprimée par chaque collège étant

l'expression de la majorité des membres présents ou représentés.

Un relevé de décisions est établi après chaque réunion par le secrétariat et adressé aux membres de la commission.

En l'absence de remarque des destinataires, dans un délai de trois semaines suivant sa réception, il est considéré comme

adopté pour la mise en œuvre des décisions arrêtées.

ART.

46
La direction fait connaître à tout moment ses besoins de personnel aux sections syndicales de l'établissement. Dès qu'un

emploi est pourvu, elle le signale auxdits responsables.

Chaque embauche fait l'objet d'un contrat de travail écrit établi en double exemplaire, confirmant notamment la fonction et le

positionnement dans la classification, la période d'essai, la rémunération mensuelle et l'horaire correspondant, l'énumération

des divers avantages et accessoires du salaire éventuels, et la date d'effet. L'un des exemplaires du contrat est remis au

salarié.

En cas de promotion, le salarié pourra être soumis à une période d'adaptation prévue pour le poste qu'il est appelé à occuper

ainsi qu'à un stage de formation préparatoire. Dans le cas où cette adaptation ne s'avérerait pas satisfaisante, la réintégration

du salarié intéressé, dans son ancien emploi avec son positionnement antérieur dans la classification professionnelle ou dans

un emploi équivalent, ne saurait être considérée comme une rétrogradation.

Cette période d'adaptation devra faire l'objet d'une lettre à l'intéressé.

ART.

47 L'embauchage peut être subordonné à une épreuve professionnelle préalable. L'exécution d'une épreuve préliminaire ne

constitue pas un engagement. Le temps passé à cette épreuve est payé au taux minimum de la catégorie fixé par la présente

convention.



ART.

48
La durée de la période d'essai est fixée à :

– deux mois pour les ouvriers et employés ;

– pour les agents de maîtrise, ingénieurs et cadres, voir article 5 de l'annexe V.

Pendant la période d'essai, quel que soit le mode de rémunération, les parties peuvent résilier le contrat avec préavis d'une

journée pour les niveaux 1 ou 2, trois jours pour les niveaux 3,4 ou 5, sauf dispositions légales ou contractuelles plus

favorables.

Si la période d'essai n'est pas concluante, il est possible, sous réserve de prévenir l'autre partie dans les délais de préavis ci-

dessus, de prévoir d'un commun accord une seconde période d'essai, au maximum de même durée, s'ajoutant à la première.

Dans ce cas, la durée de préavis est portée au minimum à trois jours.

La période d'essai des salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée est calculée conformément aux dispositions

de l'article L. 1242-10 (ancien article L. 122-3-3) du code du travail.

ART.

49
Aucune sanction telle que définie à l'article L. 122-40 du code du travail ne peut être infligée aux salariés sans respect de la

procédure visée aux articles L. 122-41 et suivants du code du travail.

ART.

50 En cas de rupture du contrat de travail à durée indéterminée, la durée du préavis réciproque est dans tous les cas, sauf faute

grave, de :

– un mois pour les ouvriers et employés ;

– pour les agents de maîtrise, techniciens, ingénieurs et cadres, voir article 11 de l'annexe V.

Cependant et conformément à la loi, la durée du préavis incombant à l'employeur sera de :

– deux mois après deux ans de présence, en application de l'article L. 1234-1 (ancien art. L. 122-6) du code du travail.

Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée bénéficient du délai de prévenance dans les formes et

conditions prévues à l'article L. 1243-2 (ancien art. L. 122-3-8) du code du travail.

En cas de licenciement, l'employeur devra respecter la procédure visée aux articles L. 1232-2 et suivants et L. 1233-11 et

suivants (anciens art. L. 122-14 et suivants) du code du travail, dans les conditions et limites prévues par ces textes.

ART.

51 Le personnel intéressé visé à l'article 50 est autorisé, afin de rechercher un nouvel emploi et jusqu'à ce qu'il l'ait trouvé, à

s'absenter deux heures par jour pendant la période de préavis, qu'il s'agisse d'un congédiement ou d'une démission.

Ces heures sont fixées d'un commun accord entre l'employeur et l'intéressé en tenant compte, dans la mesure du possible,

des heures d'ouverture des bureaux de placement. En cas de désaccord, elles sont prises un jour au gré de l'employeur, un

jour au gré de l'employé.

Les heures peuvent, en cas de besoin et à la demande de l'intéressé, compte tenu des nécessités du service, être bloquées en

une ou plusieurs fois. Ces heures d'absence sont rémunérées.

Toutefois, pour le personnel ouvrier, cette pratique est limitée à deux heures chaque jour durant quatre semaines.
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ART.

52
En cas de licenciement provoqué par une modification ou un ralentissement de l'activité de la coopérative, l'ordre de

licenciement est établi par catégorie de salariés de même qualification professionnelle après avoir utilisé les possibilités

offertes par les conventions d'allocations spéciales du fonds national de l'emploi.

Il est attribué à chaque salarié :

1° A titre de qualités professionnelles : un nombre de points évalué par l'employeur après consultation des délégués du

personnel, allant de 1 à 10 pour tenir compte de la valeur professionnelle du salarié.

2° A titre de charges de famille : un point par personne à charge. A moins d'un accord différent sur ce point avec les

représentants du personnel concerné (C.E. ou à défaut délégués du personnel), la prise en compte des charges de famille, et

notamment celle des parents isolés, se fera par référence à la notion fiscale de personne à charge pour la détermination de

l'impôt sur le revenu.

3° A titre d'ancienneté : un point par période complète de deux années de présence, étant entendu que les absences pour

cause de maladie, accident du travail, service militaire et mobilisation comptent comme temps de présence.

Ces points sont additionnés et les licenciements se font pour chasue catégorie de salariés en commençant par ceux qui

totalisent le plus petit nombre de points.

A égalité de points, l'ordre de licenciement prendra en compte la situation des salariés présentant des caractéristiques sociales

rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile, notamment des personnes handicapées et des salariés âgés.

ART.

53

(1)

Une indemnité de licenciement distincte du préavis est instituée pour les salariés :

- licenciés avant l'âge normal de la retraite ;

- ayant au moins deux ans d'ancienneté ininterrompue dans l'entreprise ;

- congédiés sans faute grave de leur part.

Les trois conditions ci-dessus doivent être remplies simultanément, le défaut de l'une d'elles entraîne la non-application du

présent article.

Cette indemnité sera de 1/10 du salaire mensuel par année d'ancienneté. Celle-ci sera majorée, à partir de dix ans

d'ancienneté, de 1/15e de mois par année d'ancienneté au-delà de dix ans.

Le salaire pris en considération sera le salaire sevant de base pour le calcul des congés payés ou la moyenne des trois

derniers mois de salaire, la solution la plus avantageuse au salarié devra toujours être retenue.

L'ancienneté sera calculée à partir de la dernière date d'entrée dans l'entreprise.

Les dispositions de cet article ne se cumulent pas avec l'indemnité légale de licenciement, les indemnités conventionnelles de

licenciement issues d'accords d'entreprise ou d'établissements, ainsi qu'avec l'indemnité de fin de carrière.

(1) Article étendu sous réserve de l'application des articles L. 122-6, L. 122-9, L. 122-14 et suivants et R. 122-1 du code du

travail.



ART.

54
Lors du départ en retraite intervenant à partir de soixante ans, il est alloué une indemnité de fin de carrière égale à la moitié de

l'indemnité du licenciement, calculée conformément aux dispositions de l'article 53 de la convention collective nationale, sans

qu'elle puisse excéder deux mois et sous réserve des dispositions du dernier paragraphe de l'article 45 de la convention

collective.

Cependant et conformément à la loi le montant de l'indemnité de départ en retraite ne pourra être inférieur à :

- un demi-mois de salaire après 10 ans d'ancienneté ;

- un mois de salaire après 15 ans d'ancienneté ;

- un mois et demi de salaire après 20 ans d'ancienneté ;

- deux mois de salaire après 30 ans d'ancienneté.

En cas de mise à la retraite à l'initiative de l'employeur, l'indemnité de fin de carrière sera égale à l'indemnité de licenciement,

calculée conformément aux dispositions de l'article 53 de la présente convention.

ART.

55

(1)

Si un employeur, un salarié ou un apprenti se trouve astreint aux obligations imposées par le service préparatoire ou se trouve

rappelé sous les drapeaux à un titre quelconque, le contrat de travail ou d'apprentissage ne peut être rompu de ce fait.

Lorsqu'il connaît sa date de libération du service militaire légal et au plus tard dans le mois suivant celle-ci, le travailleur qui

désire reprendre l'emploi occupé par lui au moment où il a été appelé sous les drapeauxdoit en avertir son ancien employeur

par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le travailleur qui a manifesté son intention de reprendre son emploi, comme il est dit à l'alinéa précédent, est réintégré dans

l'entreprise, à moins que l'emploi soit occupé par lui ou un emploi ressortissant a la même catégorie professionnelle que le

sien ait été supprimé.

Lorsqu'elle est possible, la réintégration dans l'entreprise doit avoir lieu dans le mois suivant la réception de la lettre dans

laquelle le travailleur a fait connaître son intention de reprendre son emploi.

Le travailleur réintégré bénéficie de tous les avantages qu'il avait acquis au moment de son départ. Le temps consacré à

l'accomplissement des obligations militaires est considéré comme temps de présence effectif dans l'entreprise, eu égard aux

avantages que peut apporter aux salariés l'ancienneté de service.

Un droit de priorité à l'embauchage, valable durant une année à dater de sa libération, est réservé à tout travailleur qui n'a pu

être réemployé à l'expiration de la durée légale de son service militaire dans l'établissement où il travaillait au moment de son

départ.

(1) Article étendu sous réserve de l'application des articles L. 122-20 et R. 122-8 du code du travail.

ART.

56 Sans préjudice des articles L. 122-25 et suivants du code du travail, le salaire des femmes en état de grossesse, constaté

médicalement, est maintenu en cas de changement de poste (provisoire) sur avis médical.

A partir du 5e mois de grossesse, les femmes doivent être autorisées à cesser leur travail, de telle façon qu'elles puissent

quitter l'établissement avant l'ensemble du personnel.
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ART.

57
La mère allaitant son enfant aura droit, pendant un an, à compter de l'accouchement, de s'absenter deux fois par jour, sans

que le total de l'absence puisse dépasser la durée d'une heure.

La mère pourra obtenir un congé sans traitement de douze mois après l'accouchement pour élever son enfant. A l'issue de ce

congé, elle sera assurée de retrouver son emploi ou un emploi équivalent, sauf dans le cas où il devrait être fait application à

son égard des règles sur le licenciement collectif (1).

L'intéressée devra faire connaître par écrit à son employeur six semaines avant la date de reprise du travail, sa décision de

reprendre son emploi, de manière à ce que le ou la remplaçant(e) éventuel(le) ne perde pas son droit au délai de

prévenance(1).

En cas de maladie d'enfant de moins de quinze ans, la mère ou le père de famille sera autorisé à s'absenter pendant une durée

qui, au cours d'une période de douze mois, ne pourra excéder un mois. Dans le cas où le père et la mère travailleraient

simultanément dans la même entreprise, ce plafond d'un mois s'entendrait globalement pour le ménage.

(1) Alinéas non étendus.

ART.

58 Les absences justifiées par incapacité résultant de maladie ou accident, y compris les accidents du travail et maladies

professionnelles, et dont l'employeur a été avisé, sauf cas de force majeure par une notification écrite de l'intéressé dans les

48 heures, à laquelle sera joint un certificat médical indiquant la durée de l'absence, ne constituent pas un motif de rupture du

contrat de travail, mais une simple suspension de celui-ci.

La durée de suspension du contrat de travail ne peut être supérieure à deux ans. Durant cette période, les intéressés ne

peuvent être licenciés. Toutefois, pour une même maladie ou un même accident et pendant une période de dix années à partir

de la première constatation, le total des congés ne pourra dépasser la durée de deux ans en cas de maladie ou accident.

Passés ces délais, le licenciement de l'intéressé pourra être prononcé.

Les dispositions du présent article ne sont valables que pour les travailleurs ayant une ancienneté de deux années au jour de

l'arrêt de travail, à l'exception de ceux dont la situation résulte d'une maladie professionnelle ou d'un accident de travail.

En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle, s'appliquent les dispositions de l'article L. 122-32-2 du code du

travail.
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ART.

59
1° Le salarié qui, par suite de maladie ou d'accident dûment constaté par certificat médical, aura dû cesser son travail,

bénéficiera d'une allocation journalière à condition :

- de percevoir les indemnités journalières de la mutualité sociale agricole et des différentes caisses d'accident du travail, et sur

présentation des feuilles de prestations ;

- d'avoir au moins :

- une année d'ancienneté dans l'entreprise pour les maladies et accidents ;

- un mois d'ancienneté dans l'entreprise pour les accidents du travail et accidents de trajet assimilés à des accidents du travail.

L'ancienneté s'apprécie au début de l'arrêt de travail.

2° Les allocations journalières seront dues après une période de franchise de huit jours en cas de maladie ou d'accident. Elles

sont dues dès le premier jour en cas d'accident du travail ou d'accident de trajet assimilé à l'accident du travail et de maladie

professionnelle reconnue.

3° Les allocations journalières seront versées pendant cent quatre-vingts jours au maximum. Si le salarié a déjà eu une ou

plusieurs absences indemnisées pour maladie ou accident au cours des douze mois précédant l'arrêt de travail considéré,

celui-ci n'ouvrira droit au versement des allocations journalières que dans la limite comprise entre cent quatre-vingts jours et

le nombre de jours indemnisés au cours de ces douze mois.

En cas d'arrêts successifs, les conditions d'ouverture des droits doivent être remplies à l'occasion de chaque absence, sauf en

cas de prolongation ou de rechute reconnue comme telle par certificat médical.

4° Les allocations journalières assureront, y compris les indemnités versées soit par la mutualité sociale agricole, soit au titre

de tout autre régime de prévoyance, des ressources équivalentes à 90 p. 100 du salaire brut de l'intéressé, calculé sur le

salaire moyen des trois mois précédant l'arrêt de travail, à l'exclusion des primes présentant un caractère exceptionnel et des

gratifications. Ce taux est porté à 100 p. 100 en cas d'accident du travail ou d'accident de trajet assimilé à l'accident de travail.

En tout état de cause, ces allocations ne doivent pas conduire à verser à l'intéressé, compte tenu des sommes de toutes

provenances, telles qu'elles sont définies ci-dessus, un montant supérieur à la rémunération nette qu'il aurait effectivement

perçue s'il avait continué à travailler.

5° Un acompte renouvelable peut être versé pendant trois mois aux salariés qui en font la demande. En cas de départ, pour

quelque cause que ce soit, ces acomptes deviennent immédiatement exigibles.

Dans tous les autres cas, ces acomptes sont exigibles à six mois d'échéance de leur versement.

Clause de sauvegarde

L'indemnisation de la maladie se traduisant par un accroissement des charges de l'entreprise, il est institué une double clause

de sauvegarde, afin de limiter les effets d'un accroissement de l'absentéisme au cours d'une période annuelle, et en cas d'une

augmentation importante des absences à un moment donné à la suite d'une maladie de type épidémique.

a) Clause liée à l'absentéisme.

L'absentéisme est calculée par le rapport du nombre de jours d'absence, constaté au cours de l'année, pour la maladie, y

compris les maladies professionnelles et accidents du travail, plafonné à cent quatre-vingts jours, à l'exclusion des absences

découlant des congés légaux de maternité, au nombre de jours effectivement travaillés, y compris les congés payés :

X (nombre de jours d'absence)

Y (nombre de jours effectivement travaillés)

(X x 100)/(Y x 100)

L'indice de comparaison sera celui constaté par la moyenne du taux d'absentéisme obtenu par ce mode de calcul, au cours

des années 1969, 1970 et 1971.

Tout accroissement de 10 p. 100 du taux d'absentéisme entraînera une diminution correspondante du taux d'indemnisation,

après consultation du comité d'entreprise, des délégués du personnel et des délégués syndicaux.



Les parties conviennent de se rencontrer au niveau des entreprises, au cours du premier trimestre de chaque année pour les

conditions de sa mise en oeuvre.

b) Clause liée à l'accroissement subit des absences.

Cette situation se détermine par le rapport du nombre de salariés absents pour maladie et accident, y compris les accidents de

trajet et accidents de travail, à l'exclusion des absences dues aux longues maladies au-delà de cent quatre-vingts jours, et des

absences de maternité, au nombre de salariés totaux :

A (nombre de salariés indemnisés)

B(nombre de salariés totaux)

(A x 100)/(B) Lorsque le pourcentage constaté pendant une période de dix jours se révélera supérieur à la moyenne des trois

années précédentes, le taux d'indemnisation sera immédiatement diminué d'un pourcentage identique, jusqu'à ce que la

situation se rétablisse au taux moyen.

ART.

60 Les coopératives laitières et unions sont tenues d'adhérer pour l'ensemble de leur personnel à une section ou association

paritaire de médecine du travail fonctionnant dans les conditions légales ou de créer un service autonome de médecine du

travail dans les conditions prévues par le décret n° 82-397 du 11 mai 1982.

Visite médicale des chauffeurs

Le coût de la visite médicale prévue par les articles R. 127, R. 128 du code de la route concernant les chauffeurs titulaires du

permis de conduire, catégories C et C1, est remboursé par l'employeur. Le temps passé à ces visites est compté comme un

temps de travail effectif et donne lieu, par conséquent, à rémunération.

ART.

61
Les absences dues à un cas fortuit dûment constaté et porté dès que possible à la connaissance de l'employeur (tel

qu'incendie du domicile, décès, accident, maladie grave du conjoint, d'un ascendant ou d'un descendant) n'entraînent pas non

plus la rupture du contrat de travail, pourvu que la durée de l'absence soit en rapport avec l'événement qui l'a motivée.

ART.

26
Dans les coopératives, unions de coopératives et S I C A où sont occupés habituellement plus de 10 salariés et employant

moins de 50 salariés, il est institué une commission des oeuvres sociales pour le personnel.

Les oeuvres sociales comprises dans les attributions de cette commission sont celles visés à l'article R. 432-2 du code du

travail.

Cette commission finance la formation économique et sociale des salariés de la coopérative.

Cette commission est composée des délégués du personnel existant dans l'entreprise et d'un nombre égal de représentants

désignés par le conseil d'administration, la présidence étant assurée alternativement par l'une ou l'autre des parties.

Le fonctionnement de cette commission fera l'objet d'un règlement intérieur.

La participation de la coopérative au financement de la commission des oeuvres sociales ne pourra être inférieure à 1 p. 100 de

la masse globale des salaires bruts.
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ART.

1
La présente convention a pour objet de régler sur l'ensemble du territoire métropolitain les rapports entre employeurs et

salariés des coopératives laitières et unions de coopératives laitières ainsi que des sociétés d'intérêt collectif agricole laitières

(S I C A) dont l'activité professionnelle relève des numéros :

15-5A Fabrication de lait liquide et de produits frais,

15-5B Fabrication de beurre,

15-5C Fabrication de fromages,

15-5D Fabrication d'autres produits laitiers,

15-8T Fabrication d'aliments adaptés à l'enfant et diététiques (fabrication de lait pour nourrissons),

60-2L Collecte du lait à la ferme,

de la nomenclature d'activité française (N A F) résultant du décret n° 92-1129 du 2 octobre 1992.

des nomenclatures d'activité.

Elle s'applique également aux sociétés filiales visées à l'article 1144 (7°) du code rural, dont l'activité professionnelle relève des

numéros 15-5A, 15-5B, 15-5C, 15-5D, 15-8T, 60-2L de la nomenclature visée à l'article 1er.

Sont exclus de son champ d'application les directeurs, directeurs-adjoints et sous-directeurs auxquels s'applique l'accord

paritaire national concernant le contrat de travail des directeurs, directeurs-adjoints et sous-directeurs de coopératives

agricoles et de S I C A du 21 octobre 1975.

ART.

2
La présente convention ne peut être la cause d'une réduction des avantages acquis individuellement, par catégorie ou par

entreprise, antérieurement à la signature de la présente convention.

ART.

3 La présente convention est conclue pour la durée d'un an. Elle se poursuivra d'année en année par tacite reconduction.

Chacune des organisations signataires peut dénoncer la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de

réception, trois mois au moins avant la date de son expiration.

La dénonciation est notifiée par son auteur aux autres signataires de la convention et doit donner lieu à dépôt, conformément à

l'article L. 132-10 du code du travail.

La révision de la convention peut être demandée par chacune des organisations signataires. Elle doit être accompagnée d'une

proposition de rédaction nouvelle.

La demande de révision doit être adressée aux parties contractantes en vue de la réunion, dans les délais les plus rapides,

d'une commission paritaire. Ce délai devra être au maximum de 30 jours ouvrables suivant la demande de révision. Dans ce

dernier cas, la convention restera en vigueur jusqu'à ce qu'un nouvel accord soit intervenu.

ART.

4 Des avenants régionaux, départementaux, locaux ou d'établissement compléteront les dispositions de la présente convention

selon les circonstances particulières en prévoyant notamment une prime de double ramassage et également des primes et

indemnités diverses (vacances, fin d'année, maladie, mariage, naissance, etc.).
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ART.

5
1. Mise en place d'une commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation

Une commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) dans la coopération laitière est mise en place.

Elle se substitue à la commission paritaire nationale et à la commission d'interprétation prévues par les dispositions de la CCN

CL.

Son champ professionnel et territorial concerne l'ensemble des entreprises entrant dans le champ d'application de la CCN CL.

2. Objet

La CPPNI est notamment chargée de contribuer au développement du dialogue social au sein de la coopération laitière et, plus

largement, au sein de la transformation laitière avec la CPPNI de l'industrie laitière.

À cet effet, la CPPNI a notamment pour missions, conformément aux dispositions du code du travail :

–   de négocier sur les thèmes définis par les dispositions légales en vigueur. Les parties rappellent que la CPPNI peut définir

les garanties applicables aux salariés relevant de la CCNCL dans les matières visées par l'article L. 2253-1 du code du travail.

Les dispositions de la CCNCL portant sur ces thèmes prévalent sur les accords collectifs d'entreprise conformément aux

dispositions légales en vigueur ;

–   de représenter la branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics ;

–   d'exercer un rôle de veille sur les conditions de travail et l'emploi ;

–   d'établir un rapport annuel d'activité qu'elle verse dans la base de données nationale mentionnée par le code du travail. Ce

rapport comprend un bilan des accords collectifs d'entreprise conclus dans le cadre du titre II, des chapitres Ier et III du titre III

et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie du code du travail, en particulier de l'impact de ces accords sur les

conditions de travail des salariés et sur la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des

recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées. Ces accords collectifs sont mis à disposition en amont de la

réunion portant sur la présentation du rapport annuel (soit 15 jours avant).

Ces accords collectifs sont transmis après suppression préalable des noms et prénoms des négociateurs et des signataires,

par la partie la plus diligente, conformément aux dispositions légales, à la CPPNI par voie numérique ou postale à l'une des

adresses suivantes :

–   CPPNI-Coopérationlaitière@atla.asso.fr ;

–   CPPNI de la coopération laitière, 42, rue de Châteaudun, 75009 Paris.

Les signataires précisent que ces adresses pourront être modifiées par le secrétariat de la CPPNI et communiquées par celui-

ci à la direction générale du travail, ainsi qu'aux organisations représentatives siégeant à la CPPNI ;

–   de rendre un avis à la demande d'une juridiction sur l'interprétation de la CCN CL ou d'un accord collectif de branche

relevant du champ de la CCN CL dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire.

Elle peut également exercer les missions de l'observatoire paritaire prévu par l'article L. 2232-10 du code du travail.

3. Composition

La CPPNI est composée de deux collèges :

–   pour le collège des salariés, d'un nombre de représentants par organisation syndicale de salariés, reconnue représentative

dans la branche, et suivant les conditions fixées à l'article 11 de la CCN CL.

Lorsque la CPPNI se réunit avec la CPPNI de l'industrie laitière, le collège des salariés est composé de deux représentants par

organisation syndicale de salariés, reconnue représentative dans chacune des branches ;

–   pour le collège des employeurs, représentant la FNCL, d'un nombre de représentants au plus égal à celui du collège des

salariés.

Lorsque la CPPNI se réunit pour rendre un avis, notamment à la demande d'une juridiction, sur l'interprétation de la CCN CL ou

d'un accord collectif de branche relevant du champ de la CCN CL dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code
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de l'organisation judiciaire, sa composition est fixée par l'article 82 de la CCN CL.

4. Fonctionnement

La CPPNI se réunira au moins trois fois par an en vue des négociations visées par les dispositions du code du travail et de

celles décidées d'un commun accord entre une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives et la FNCL.

Elle définit son calendrier de négociations conformément au code du travail.

Des groupes techniques paritaires peuvent également être mis en place en vue, notamment, de préparer une éventuelle

négociation.

Le secrétariat de la CPPNI est assuré par la FNCL.

La CPPNI est présidée par le collège employeur.

Les ordres du jour des réunions sont adressés avec les convocations, au moins 15 jours à l'avance.

Lorsque la CPPNI est amenée à rendre un avis sur l'interprétation de la CCN, celui-ci est formulé par accord entre les deux

collèges, la position exprimée par chaque collège étant l'expression de la majorité des organisations représentatives

présentes. Cet avis est rédigé lors de la réunion de la CPPNI par le secrétariat. En cas de désaccord, un relevé de conclusions

est établi par le secrétariat et adressé aux organisations représentatives siégeant au sein de la commission.



ART.

5
1. Mise en place d'une commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation

Une commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) dans la coopération laitière est mise en place.

Elle se substitue à la commission paritaire nationale et à la commission d'interprétation prévues par les dispositions de la CCN

CL.

Son champ professionnel et territorial concerne l'ensemble des entreprises entrant dans le champ d'application de la CCN CL.

2. Objet

La CPPNI est notamment chargée de contribuer au développement du dialogue social au sein de la coopération laitière et, plus

largement, au sein de la transformation laitière avec la CPPNI de l'industrie laitière.

À cet effet, la CPPNI a notamment pour missions, conformément aux dispositions du code du travail :

–   de négocier sur les thèmes définis par les dispositions légales en vigueur. Les parties rappellent que la CPPNI peut définir

les garanties applicables aux salariés relevant de la CCNCL dans les matières visées par l'article L. 2253-1 du code du travail.

Les dispositions de la CCNCL portant sur ces thèmes prévalent sur les accords collectifs d'entreprise conformément aux

dispositions légales en vigueur ;

–   de représenter la branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics ;

–   d'exercer un rôle de veille sur les conditions de travail et l'emploi ;

–   d'établir un rapport annuel d'activité qu'elle verse dans la base de données nationale mentionnée par le code du travail. Ce

rapport comprend un bilan des accords collectifs d'entreprise conclus dans le cadre du titre II, des chapitres Ier et III du titre III

et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie du code du travail, en particulier de l'impact de ces accords sur les

conditions de travail des salariés et sur la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des

recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées. Ces accords collectifs sont mis à disposition en amont de la

réunion portant sur la présentation du rapport annuel (soit 15 jours avant).

Ces accords collectifs sont transmis après suppression préalable des noms et prénoms des négociateurs et des signataires,

par la partie la plus diligente, conformément aux dispositions légales, à la CPPNI par voie numérique ou postale à l'une des

adresses suivantes :

–   CPPNI-Coopérationlaitière@atla.asso.fr ;

–   CPPNI de la coopération laitière, 42, rue de Châteaudun, 75009 Paris.

Les signataires précisent que ces adresses pourront être modifiées par le secrétariat de la CPPNI et communiquées par celui-

ci à la direction générale du travail, ainsi qu'aux organisations représentatives siégeant à la CPPNI ;

–   de rendre un avis à la demande d'une juridiction sur l'interprétation de la CCN CL ou d'un accord collectif de branche

relevant du champ de la CCN CL dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire.

Elle peut également exercer les missions de l'observatoire paritaire prévu par l'article L. 2232-10 du code du travail.

3. Composition

La CPPNI est composée de deux collèges :

–   pour le collège des salariés, d'un nombre de représentants par organisation syndicale de salariés, reconnue représentative

dans la branche, et suivant les conditions fixées à l'article 11 de la CCN CL.

Lorsque la CPPNI se réunit avec la CPPNI de l'industrie laitière, le collège des salariés est composé de deux représentants par

organisation syndicale de salariés, reconnue représentative dans chacune des branches ;

–   pour le collège des employeurs, représentant la FNCL, d'un nombre de représentants au plus égal à celui du collège des

salariés.

Lorsque la CPPNI se réunit pour rendre un avis, notamment à la demande d'une juridiction, sur l'interprétation de la CCN CL ou

d'un accord collectif de branche relevant du champ de la CCN CL dans les conditions mentionnées à l'article L. 441-1 du code
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de l'organisation judiciaire, sa composition est fixée par l'article 82 de la CCN CL.

4. Fonctionnement

La CPPNI se réunira au moins trois fois par an en vue des négociations visées par les dispositions du code du travail et de

celles décidées d'un commun accord entre une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives et la FNCL.

Elle définit son calendrier de négociations conformément au code du travail.

Des groupes techniques paritaires peuvent également être mis en place en vue, notamment, de préparer une éventuelle

négociation.

Le secrétariat de la CPPNI est assuré par la FNCL.

La CPPNI est présidée par le collège employeur.

Les ordres du jour des réunions sont adressés avec les convocations, au moins 15 jours à l'avance.

Lorsque la CPPNI est amenée à rendre un avis sur l'interprétation de la CCN, celui-ci est formulé par accord entre les deux

collèges, la position exprimée par chaque collège étant l'expression de la majorité des organisations représentatives

présentes. Cet avis est rédigé lors de la réunion de la CPPNI par le secrétariat. En cas de désaccord, un relevé de conclusions

est établi par le secrétariat et adressé aux organisations représentatives siégeant au sein de la commission.

ART.

6
La commission paritaire a un rôle général de négociation de la convention collective. En outre, et conformément à l'article L.

132-12 du code du travail et suivant la procédure instituée par cet article, la commission paritaire se réunit, au moins une fois

par an pour négocier sur les salaires, et au moins une fois tous les cinq ans, pour examiner la nécessité de réviser les

classifications.

ART.

27 Dans les entreprises de moins de 300 salariés, le nombre de journées de formation des représentants du personnel au comité

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, est fixé à 5 au maximum.

Le coût de cette formation, ainsi que le maintien du salaire, est pris en charge par l'employeur dans la limite de 1 salarié par an

et par établissement, pour les établissements de 50 à 99 salariés, et de 2 salariés par an et par établissement, pour les

établissements de 100 à 299 salariés.

Toutefois, cette prise en charge est liée à l'accord entre l'employeur et les représentants du personnel au comité d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail, sur le choix de l'organisme de formation.

ART.

28 La classification professionnelle des emplois des entreprises visées à l'article 1er de la présente convention collective

nationale est déterminée par l'annexe III à ladite convention.
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ART.

29
1. Rémunérations annuelles minimales

Le barème des rémunérations annuelles minimales (RAM) fait l'objet de l'annexe I de la présente convention, qui en indique le

montant brut.

a) Champ d'application.

Le barème des rémunérations annuelles minimales s'applique aux salariés des entreprises visées à l'article 1er de l'annexe VII

de la présente convention, selon que ceux-ci comptent ou non au moins un an d'ancienneté.

b) Définition.

Les rémunérations annuelles minimales conventionnelles sont établies en fonction des positionnements issus de la

classification professionnelle en vigueur. Elles constituent les rémunérations annuelles minimales garanties au-dessous

desquelles les salariés ne peuvent être rémunérés.

La RAM s'apprécie dans le cadre de l'année civile, pour un travail à temps complet, résultant de l'horaire collectif de référence,

pratiqué dans l'entreprise ou l'établissement.

Elle comprend tous les éléments bruts de la rémunération du salarié, y compris les avantages en nature, quelles qu'en soient la

forme et la périodicité, passibles des cotisations de la mutualité sociale agricole, à l'exception :

– des sommes constituant des remboursements de frais exclues de l'assiette des cotisations de mutualité sociale agricole ;

– des sommes versées au titre de la participation et de l'intéressement, tel que prévu par la réglementation, et ne présentant

pas le caractère de salaire ;

– de la prime d'ancienneté aux taux et conditions prévus par la présente convention collective ;

– des rémunérations afférentes aux heures supplémentaires calculées conformément à la réglementation en vigueur ;

– des majorations conventionnelles pour contraintes telles que définies à l'article 35, alinéas 2 et 3, et à l'article 35 bis, alinéas

1 et 2 de la présente convention ;

– des majorations conventionnelles résultant des réductions d'horaires telles que définies à l'article 33 de la présente

convention.

c) Mise en oeuvre de la RAM.

Au moment d'effectuer la paye du mois de décembre, est comparé à la RAM le total des rémunérations brutes perçues par

l'intéressé à l'exception des sommes indiquées ci-dessus.

Pour cette comparaison sera prise en compte la moyenne pondérée des valeurs successives de la RAM au cours de l'année.

Le salarié quittant son entreprise au cours de l'année bénéficie de la RAM au prorata de son temps de présence. Dans cette

hypothèse, le montant de la RAM à prendre en considération résultera de la moyenne pondérée des valeurs successives de la

RAM résultant des augmentations intervenues jusqu'à son départ.

Lorsque, pour tout autre motif, le salarié n'a pas travaillé toute l'année (suspension du contrat, chômage partiel, etc.), devra

être comparée la RAM pro rata temporis avec le salaire pro rata temporis tel que défini au b ci-dessus, auquel s'ajoute tout ce

qui est versé pendant le temps d'absence au titre d'avantages supérieurs à la convention collective nationale, aux accords

interprofessionnels nationaux et éventuellement à la réglementation en vigueur.

Pour les salariés effectuant un horaire hebdomadaire moyen inférieur à l'horaire collectif de référence pratiqué dans

l'entreprise ou l'établissement, la RAM sera calculée pro rata temporis.



Si cette comparaison fait apparaître qu'un salarié n'a pas entièrement bénéficié de la RAM, le compte sera apuré par le

versement par l'employeur d'un complément. Justification détaillée en sera donnée aux intéressés sur leur demande.

d) Négociation annuelle.

La négociation annuelle des salaires effectifs prévue par l'article L. 2242-1 (ancien art. L. 132-27) du code du travail sera

élargie à la fixation, pour l'année, des éléments propres à l'entreprise ou à l'établissement non pris en compte pour

l'application de la rémunération annuelle minimale.

L'accord conclu dans ce cadre précisera en outre le taux d'augmentation annuel des grilles nationales de RAM au-delà duquel

les éléments exclus redeviendront pris en compte.

Si, au terme des négociations, aucun accord n'a été conclu, il sera établi un procès-verbal de désaccord conforme à l'article L.

2242-3 (ancien art. L. 132-29) du code du travail, dans lequel l'employeur mentionnera les mesures qu'il compte appliquer

unilatéralement. (1)

2. Salaires minima mensuels

Le barème des salaires minima mensuels fait l'objet de l'annexe I ter de la présente convention, qui en indique le montant brut.

a) Champ d'application

Le barème des salaires minima mensuels s'applique aux salariés des entreprises visées à l'article 1er de l'annexe VII de la

présente convention.

Les salaires minima mensuels conventionnels sont établis en fonction des positionnements issus de la classification

professionnelle en vigueur.

b) Définition

Ils sont définis par niveaux et par échelons.

Ils constituent les salaires minima mensuels garantis de base au-dessous desquels les salariés ne peuvent être rémunérés. Les

salaires minima mensuels s'apprécient pour un travail à temps complet, résultant de l'horaire collectif de référence, pratiqué

dans l'entreprise ou l'établissement.

3. Emplois multiples

Dans le cas où un salarié est appelé à occuper de façon habituelle des emplois relevant de niveaux différents, cette

polyvalence doit être prise en compte :

Lorsque le salarié occupe plus de 50 % de son temps de travail dans l'emploi relevant du niveau le plus élevé, son

positionnement est fixé à l'échelon 2 de ce niveau, lui garantissant ainsi la rémunération correspondante. Lorsque le salarié ne

remplit pas la condition d'occupation minimale visée au présent paragraphe, il bénéficiera des dispositions du point 4 ci-

dessous.

4. Remplacement

Lorsqu'un salarié est appelé à remplacer temporairement un salarié occupant un emploi de niveau supérieur, il bénéficiera de

la différence entre son salaire de base et celui de l'échelon 2 du niveau de l'emploi supérieur, pour le temps où il occupe cet

emploi et dans la mesure où il remplit les missions principales de cet emploi.

Lorsqu'un salarié est appelé à occuper temporairement un emploi relevant d'un niveau inférieur à son emploi, son

positionnement dans la classification ainsi que la rémunération correspondante lui sont garantis.

(1) le dernier alinéa du d du 1 de l'article 29 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article L. 2242-4 du code

du travail.  
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(Arrêté du 27 février 2017-art. 1)

ART.

30 1° Les salariés des entreprises visés à l'article 1er de l'annexe VII de la présente convention perçoivent une rémunération

mensuelle, qui, pour un horaire de travail hebdomadaire déterminé et effectivement accompli, est indépendante du nombre de

jours travaillés dans le mois.

Cette rémunération mensuelle, sur la base d'un horaire hebdomadaire de 39 heures, sera obtenue en multipliant le salaire

horaire par 169 heures.

Tout dépassement de cet horaire hebdomadaire donne lieu au paiement d'une rémunération supplémentaire correspondant

aux heures effectuées au-dessus de trente-neuf heures, les majorations afférentes à ces heures étant calculées

conformément à la loi.

2° La rémunération mensuelle des travailleurs postés en continu visés à l'article 31 b de la présente convention ne pourra être

inférieure, sur la base d'un horaire hebdomadaire de trente-huit heures, au produit du taux horaire minimum afférent à leur

coefficient par 169 heures.

Tout dépassement de cet horaire donne lieu au paiement d'une rémunération supplémentaire correspondant aux heures

effectuées au-dessus de cet horaire hebdomadaire moyen de trente-huit heures représenté par le quotient du nombre

d'heures du cycle sur le nombre de semaines entrant dans ce cycle.

3° Lorsque l'horaire de travail de trente-neuf heures n'est pas accompli, du fait du salarié, sauf absence autorisée, la

rémunération mensuelle subit un abattement égal au nombre d'heures de travail non effectuées, soit 1/169 par heure non

effectuée.

En cas d'arrêt de travail imputable à l'entreprise, les heures prévues dans l'horaire normal de l'intéressé et non travaillées, du

fait de l'arrêt de travail au cours d'une journée commencée, ne donneront lieu à aucune réduction de salaire. Toutefois,

l'employeur pourra affecter le salarié à un autre poste.

De même, tout salarié non prévenu de l'arrêt de travail imputable à l'établissement, qui sera présenté à l'heure normale et

n'aura pu prendre son poste ou être employé à un autre poste, ne subira, de ce fait, aucune réduction de salaire.

4° La rémunération prévue sur cent soixante-neuf heures ne subit aucun abattement dans les conditions prévues à l'article 3

de l'annexe II (1).

5° Le paiement de la rémunération sera effectué une fois par mois. Un acompte sera versé à ceux qui en feront la demande.

6° Les dispositions du présent article étant basées sur une durée du travail de 39 heures par semaine, les accords

d'entreprises ou d'établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps

de travail prévues par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 devront prévoir les modalités et le niveau de la

compensation, ainsi que leur incidence sur la rémunération mensuelle et les taux horaires, dans l'esprit de l'accord du 18 juillet

1996.

(1) Il s'agit de l'article 3 du décret du 24 mai 1947 (voir cette annexe II).
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ART.

31
a) Durée hebdomadaire de travail.

La durée légale habdomadaire du travail pour tous les salariés est fixée à trente-neuf heures.

Pour l'application de ce principe, les parties en présence décident conventionnellement de se référer aux dispositions du

décret n° 47-920 du 24 mai 1947 dont l'adaptation aux conditions locales peut faire l'objet d'avenants d'établissement.

Toutefois, la rémunération des heures de dérogation prévues par le décret du 24 mai 1947 est effectuée conformément aux

dispositions de la loi du 25 février 1946.

Les heures d'équivalence sont supprimées à compter du 1er janvier 1983.

b) Durée hebdomadaire du travail pour les salariés travaillant en continu.

Sont considérés, pour l'application du présent article, comme travailleurs postés en continu, ceux qui appartiennent à des

équipes successives fonctionnant par rotation vingt-quatre heures sur vingt-quatre sans interruption la nuit, le dimanche et les

jours fériés, qu'il y ait ou non arrêt pendant les congés payés.

La durée du travial des salariés travaillant de façon permanente en équipes successives, selon un cycle continu devra

descendre en moyenne sur une année jusqu'à trente-cinq heures hebdomadaires de travail effectif (tel que défini par le code

rural) par accord d'entreprise ou d'établissement. Par dérogation à l'article 30.2, cet accord devra obligatoirement prévoir les

modalités financières de cette réduction du temps de travail.

Cette mesure ne se cumulera pas avec celles appliquées ou prévues dans l'établissement, l'atelier ou le service pour le même

objet et portant sur la même période.

c) Fourchette d'horaire :

La durée légale hebdomadaire s'entend comme une moyenne annuelle. Elle pourra donc varier au cours de chaque année, par

entreprise, par établissement, par service ou atelier, pour se situer à certaines périodes de l'année en-dessous de l'horaire

légal et à d'autres périodes de l'année au-dessus de l'horaire légal.

Cette possibilité devra permettre la limitation du recours au travail intérimaire.

L'amplitude de cette fourchette horaire sera déterminée dans chaque entreprise ou établissement dans le cadre de la

programmation indicative visée ci-après.

La modulation d'horaire inscrite à l'intérieur de cette fourchette nécessitera l'obligation d'effectuer des heures comprises entre

l'horaire légal et l'horaire maximal autorisé.

Tout dépassement de l'horaire légal, dans le cadre de cette modulation, donnera lieu à une récupération des heures

effectuées, cette récupération étant augmentée de 25 p. 100 ou 50 p. 100 selon qu'il s'agit d'heures effectuées au-delà de

trente-neur heures ou de quarante-sept heures au cours d'une semaine.

Toutefois, les entreprises pourront instaurer des dispositions différentes de celles prévues ci-dessus par accord d'entreprise

ou, en l'absence d'organisation représentative dans l'entreprise, après avis favorable du comité d'entreprise ou, s'il n'en existe

pas, des délégués du personnel. Ces dispositions différentes pourront remplacer la récupération de 25 p. 100 ou 50 p. 100 par

le paiement d'une majoration équivalente.

Dans ce dernier cas, et pour assurer une égalité de revenus aux personnes concernées, leur rémunération mensuelle leur sera,

indépendamment du travail réellement effectué dans le cadre du présent article, payée sur la base de la durée légale.

Ainsi, sous réserve des dispositions de l'article 30,2° :

1° Lorsqu'un salarié effectuera des heures à l'intérieur de la fourchette ci-dessus, au-dessus de la durée légale, il ne percevra

plus, ce mois-là, que la majoration légale afférente à ces heures, sauf à bénéficier d'une récupération équivalente à cette

majoration.

2° Lorsqu'il effectuera des heures à l'intérieur de cette fourchette, en dessous de la durée légale, il sera rémunéré sur la base

de la durée légale.

Un décompte des heures effectuées par chaque salarié devra donc être mis en place, de façon à pouvoir solder, le cas

échéant, les différences constatées entre le travail réellement effectué et la moyenne annuelle légale.



A défaut d'accord d'entreprise prévoyant des modalités différentes, le crédit d'heures maximum pouvant être imputé à un

salarié ne pourra dépasser 140 heures, sauf cas exceptionnel et après consultation du comité d'entreprise.

La période de modulation est l'année civile, sauf accord d'entreprise prévoyant une date différente. A défaut, l'employeur

pourra également fixer une date différente, sous réserve de l'avis favorable du comité d'entreprise ou, s'il n'en existe pas, des

délégués du personnel.

d) Régularisation annuelle.

Sauf en cas de départ du salarié, le compte de compensation positif ou négatif doit être apuré à la fin de chaque période de

douze mois. *Le report éventuel est limité à un crédit de quarante heures ou un débit de quarante heures. Dans ce cas,

l'employeur devra exposer, en le motivant, son projet par écrit au comité d'entreprise ou, s'il n'en existe pas, aux délégués du

personnel, dans un document envoyé une semaine au plus tard avant la réunion, sauf cas de nécessité (par exemple :

commandes inopinées, incidents de fabrication ou de matériel, etc.). Ce projet doit être également communiqué aux délégués

syndicaux*. (1)

Dans le cas où la situation de ces comptes fait apparaître que la durée du travail (non compris le report prévu au 1er alinéa ci-

dessus) excède en moyenne sur un an 39 heures par semaine travaillée, les heures effectuées au-delà de cette durée doivent

être rémunérées.

Dans le cas où la situation de ces comptes fait apparaître que la durée du travail (*non compris le report prévu au 1er alinéa ci-

dessus*) (1) est inférieure en moyenne sur un an à 39 heures par semaine travaillée ou à la durée hebdomadaire convenue

dans l'entreprise ou l'établissement, les heures non travaillées, si elles ont déjà été payées, sont définitivement acquises aux

salariés concernés.

e) Salariés n'ayant pas accompli la totalité de la période de modulation.

e1) Départ du salarié avant la fin de la période de modulation.

Le compte horaire individuel de l'intéressé devra être régularisé avant la fin du préavis, quel que soit l'horaire collectif en

vigueur à cette époque. A défaut de régularisation, les heures excédentaires devront être payées selon les conditions légales

et conventionnelles.

e2) Suspension du contrat de travail au cours de la période annuelle de modulation :

Le compte horaire individuel de l'intéressé devra être régularisé avant la fin de la période de modulation, quel que soit l'horaire

collectif pratiqué. Le cas échéant, il sera fait application en fin d'année des dispositions du paragraphe d ci-dessus.

f) Chômage partiel.

En cas de recours au chômage partiel, il sera fait application des dispositions contenues au paragraphe 3.2 de la note de

service de la délégation à l'emploi n° 28/82 du 31 mars 1982.

g) Programmation indicative.

Une programmation indicative de la répartition de la durée du travail, telle que prévue ci-dessus, sera déterminée tous les ans

par le chef d'entreprise ou d'établissement ou son représentant dans le mois qui suit le début de chaque exercice social, après

discussion et avis du comité d'établissement ou, à défaut, des délégués du personnel s'il en existe.

Cette programmation pourra contenir des fourchettes horaires hebdomadaires adaptées à chacune des catégories

professionnelles ainsi que des dispositions spécifiques pour le personnel à temps partiel et sous contrat à durée déterminée.

Elle pourra prévoir une répartition du travail sur quatre à six jours par semaine. Elle pourra être modifiée à tout moment suivant

la procédure ci-dessus.

Dans tous les cas (établissement ou modification), cette programmation devra faire l'objet d'un document écrit, contenant un

exposé des motifs qui sera en outre communiqué aux délégués syndicaux.

La récupéraiton des heures perdues prévue par le décret du 24 mai 1947 ne nécessitera pas de modification de cette

programmation.

Le délai de prévenance est de trois jours calendaires.

h) Personnel d'encadrement.



Le présent article est applicable au personnel d'encadrement, sous réserve des dispositions prévues à l'article 3 de l'annexe V

de la présente convention.

Le cas échéant, les modalités pratiques de mise en oeuvre sont déterminées au niveau de l'entreprise ou de l'établissement,

avec les représentants du personnel concerné.

i) Conditions de mise en oeuvre de la modulation dans les entreprises dont la durée annuelle du travail est inférieure à celle

résultant de la présente convention.

Les heures de travail effectuées entre la durée du travail pratiquée dans l'entreprise et celle qui résulte de l'application de la

présente convention collective ne donneront pas lieu à majorations ou repos particuliers.

j) Accords d'entreprise ou d'établissements.

Des accords d'entreprise ou d'établissements peuvent prévoir, dans les conditions et limites fixées par les lois et règlements

en vigueur, des dispositions différentes de celles prévues au paragraphe ci-dessus.

Ces accords prévoieront des contreparties qui devront être mesurables.

S'ils décident que certaines heures effectuées dans le cadre de la modulation ne donneront pas lieu au repos compensateur

prévu par l'article L. 212-5-1, 1er alinéa du code du travail relatif aux heures accomplies au-delà de quarante-deux heures, ni

aux majorations de salaires fixées par l'article L. 212-5 du code cdu travail, ces contreparties pourront, par exemple, consister

en :

-un repos d'une durée équivalente ;

-une réduction de la durée du travail ;

-un temps de formation indemnisé ;

-ou toute autre contrepartie équivalente.

Dans cette hypothèse, ils devront cependant obligatoirement décider de la diminution du contingent d'heures supplémentaires

prévu à l'article 34 de la présente convention, pour le fixer à soixante heures non récupérées lorsque la limite supérieure de la

modulation sera inférieure à quarante deux heures, et à cinquante heures non récupérées lorsque cette limite dépassera

quarante-deux heures.

Ces accords prévoieront également les conditions dans lesquelles un bilan annuel sera fait des contreparties négociées, et

communiqué au comité d'entreprise ou aux sections syndicales.

Ces accords pourront faire l'objet d'une opposition de la part d'une ou plusieurs organisaitons syndicales dans les conditions

et limites prévues à l'article L. 132-26 du code du travail.

k) Horaires spéciaux réduits de fin de semaine.

Sans préjudice des dispositions de l'article 997 du code rural, dans les entreprises où, compte tenu en particulier du poids des

investissements, l'interruption hebdomadaire de la marche des installations fait obstacle à la compétitivité, des horaires

spéciaux réduits de fin de semaine pourront être institués.

La rémunération de ces salariés est majorée d'au moins 50 p. 100 par rapport à celle qui serait due pour une durée équivalente

effectuée suivant l'horaire normal de l'entreprise.

Cette majoration ne se cumule pas avec la majoration prévue à l'article 35 bis, 1er alinéa, de la présente convention, relative

aux heures effectuées le dimanche.

(1) Mots exclus de l'extension.
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ART.

32
Avant le 30 avril de chaque année, le chef d'établissement ou son représentant présentera au comité d'établissement ou, à

défaut, aux délégués du personnel s'il en existe, un bilan de l'année écoulée portant sur :

- la durée du travail ;

- l'utilisation des équipements et leur incidence sur l'emploi et les coûts ;

- le cas échéant, le travail de nuit des femmes.

Ce bilan, qui sera un document écrit, traitera notamment du nombre et des modalités d'utilisation des heures supplémentaires,

de l'application de la programmation indicative et de la modulation des horaires, de l'absentéisme, des contrats d'intérim et

des contrats à durée déterminée.

Il traitera également du nombre d'emplois créés au cours de l'année écoulée dans la coopérative ou la S I C A.

Il fera l'objet d'une discussion approfondie au sein du comité d'établissement ou, à défaut, des délégués du personnel s'il en

existe. Il sera communiqué aux délégués syndicaux en même temps qu'aux membres du comité d'établissement.

ART.

33 La compensation financière résultant des réductions d'horaires dans les coopératives laitières, unions ou S I C A résultera d'un

accord entre l'employeur et les délégués syndicaux ou, à défaut, les délégués du personnel.

Le niveau et les modalités de cette compensation pouront être fonction du volume de la réduction d'horaire, des mesures

prises pour l'amélioration des conditions de travail, de l'importance de la création d'emplois permanents, des niveaux de

rémunération, ainsi qu'éventuellement de la nécessité d'éviter des licenciements pour cause économique.

Toutefois, si un accord n'a pu être conclu, la compensation financière résultant des diminutions d'horaires sera effectuée de la

façon suivante :

a) Pour toutes les réductions d'horaire ayant pour effet de ramener la durée collective hebdomadaire du travail, dans les

coopératives laitières, à quarante et une heures :

- compensation financière intégrale, mais 50 p. 100 de cette compensation seront à valoir sur les augmentations de salaires à

venir.

b) Pour toutes les réductions d'horaire ayant pour effet de ramener la durée collective hebdomadaire du travail, dans les

coopératives laitières, de quarante et une heures à quarante heures :

- compensation financière intégrale, mais 25 p. 100 de cette compensation seront à valoir sur les augmentations de salaires à

venir.

c) Pour toutes les réductions d'horaire ayant pour effet de ramener la durée collective hebdomadaire du travail, dans les

coopératives laitières, de quarante heures à trente-neuf heures :

- compensation financière intégrale, mais cette compensation dans la limite de la différence entre le salaire minimum

conventionnel sans majoration, du coefficient de l'intéressé, et son salaire réel de base, sera à valoir sur les augmentations de

salaires à venir.

Pour l'application de cette dernière disposition, le salaire réel de base s'entend du salaire servant de base au calcul des

majorations pour heures supplémentaires.



ART.

34
Le contingent d'heures supplémentaires prévu à l'article 993-2 du code rural est fixé à 140 heures récupérables en totalité,

conformément aux dispositions de l'article L. 212-5 du code du travail, cette récupération étant augmentée de 25 ou 50 p. 100

selon des cas, conformément à l'article 35.

Toutefois, les entreprises pourront instaurer des dispositions différentes de celles prévues ci-dessus par accord d'entreprise

ou, en l'absence d'organisation représentative dans l'entreprise, après avis favorable du comité d'entreprise ou, s'il n'en existe

pas, des délégués du personnel. Ces dispositions différentes prévoiront que sur le contingent de 140 heures supplémentaires,

au moins 70 d'entre elles seront récupérées à 100 p. 100. Elles pourront également prévoir de remplacer la récupération de 25

ou 50 p. 100 visée à l'article 35 par le paiement d'une majoration équivalente.

Les modalités de récupération de ces heures supplémentaires et de leurs majorations feront l'objet d'un accord d'entreprise. A

défaut, elles seront récupérées selon la procédure prévue à l'article L. 212-5-1 du code du travail.

En tout état de cause, en sus du contingent d'heures supplémentaires visées ci-dessus, l'employeur pourra

exceptionnellement faire effectuer des heures supplémentaires, après avis du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à

défaut, des délégués du personnel s'il en existe, et après l'accord de l'inspecteur du travail. Ces heures supplémentaires

seront payées et majorées conformément à la loi, sauf accord d'entreprise différent.

ART.

35 En application de l'article 34 ci-dessus, les parties conviennent que la récupération ou le paiement des heures

supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale sont majorés de :

- 25 p. 100 de la 40e à la 47e heure (à partir de la 39e heure pour les salariés affectés à des postes en continu) ;

- 50 p. 100 à partir de la 48e heure (à partir de la 47e heure pour les salariés affectés à des postes en continu).

ART.

35

bis

Les heures effectuées le dimanche et les jours fériés sont majorées de 100 p. 100.

Les heures de travail de nuit comprises entre 22 heures et 5 heures du matin sont majorées de 25 p. 100 quand elles

correspondent à des travaux qui sont effectués tantôt de jour, tantôt de nuit.

Les salariés dont l'emploi comporte l'obligation de travailler seulement la nuit et dont les salaires sont fixés en tenant compte

de cette obligation ne bénéficient pas de cette majoration.

Les heures effectuées exceptionnellement le jour de repos normal en cas de surcroît de travail sont majorées de 25 p. 100 s'il y

a impossibilité absolue de récupération. Par ailleurs, cette récupération doit être prise dans le mois suivant la suppression de

ce repos.

En cas de pluralité de majorations (heures supplémentaires, heures de nuit, etc.), il est convenu qu'elles s'ajoutent les unes

aux autres, chacune étant assise sur le salaire de base.

Les entreprises peuvent déroger au paiement des heures prévues ci-dessus et leurs majorations en leur substituant l'octroi

d'un repos compensateur équivalent en pourcentage temps. A défaut d'accord collectif, cette substitution doit être décidée

par voie d'accord individuel conclu avec le personnel intéressé et sur demande de celui-ci. Dès qu'un ou plusieurs salariés

formuleront une demande dans ce sens, l'employeur devra accepter au plus tard dans les trois mois à compter de la date à

laquelle il aura été saisi. Cette acceptation vaudra pour toutes les heures majorées et pour une durée minimum d'un an.
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ART.

36
Tout salarié d'une entreprise visée à l'article 1er de la présente convention bénéficiera du paiement des jours fériés légaux

tombant un jour habituellement travaillé par les catégories de personnel auxquelles il appartient. Lorsque le repos

hebdomadaire est pris par roulement, le personnel se trouvant en repos hebdomadaire un jour férié bénéficiera du paiement

de ce jour.

Toute absence irrégulière, à l'occasion de la dernière journée de travail du salarié précédant le jour férié ou de la journée de

travail suivant immédiatement ce jour, entraînera la perte de cette prise en charge.

Le salarié appelé à travailler un jour férié bénéficiant de l'indemnisation visée au présent article se voit attribuer, en outre, s'il le

demande, un repos compensateur non rémunéré.

Les heures de travail perdues par suite du chômage des jours fériés ne peuvent donner lieu à récupération.

ART.

37 La durée maximale hebdomadaire de travail effectif ne peut excéder quarante-huit heures. La durée moyenne hebdomadaire

de travail effectif, calculée sur une période quelconque de douze semaines consécutives, ne peut excéder quarante-six

heures.

La durée journalière de travail maximale est fixée à dix heures.

En application du décret du 24 mai 1947, ces plafonds pourront être dépassés pendant le temps et dans les cas prévus par ce

décret. (1)

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application de l'article 994 du code rural.

ART.

37

bis

Les salariés qui le souhaitent peuvent demander à pratiquer des horaires de travail à temps partiel, selon les modalités prévues

à l'article L. 212-4-2 du code du travail, ou à bénéficier de système de préretraite progressive dans les conditions prévues par

la réglementation en vigueur.

L'employeur devra s'efforcer de faire droit à cette demande. S'il ne peut l'accepter, il devra en informer le salarié par écrit et en

motivant son refus.

Les modalités de mise en place du temps parties pourront faire l'objet d'un accord d'entreprise ou d'établissement. Sauf dans

les cas prévus à l'article L. 322-4 du code du travail, ces accords prévoieront notamment le délai pendant lequel les salariés

pourront demander et obtenir le retour au travail à temps plein.

Les entreprises ou établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps

de travail prévues par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 proposeront aux salariés à temps partiel

concernés par la réduction du temps de travail de choisir soit un retour à temps plein au nouvel horaire collectif avec la

rémunération correspondante, soit la réduction de l'horaire à temps partiel au prorata de la baisse du temps de travail et de la

compensation financière des salariés à temps plein.
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ART.

38
Une prime d'ancienneté assise sur le salaire réellement perçu est instituée aux taux suivants :

3 p. 100 de 5 à 10 ans ;

6 p. 100 de 10 à 15 ans ;

9 p. 100 au-delà de 15 ans d'ancienneté.

L'ancienneté est comptée à partir de la dernière date d'entrée dans l'entreprise, les périodes de maladie, accident du travail,

mobilisation. chômage collectif, congé de maternité ne sont pas déduites.

Les périodes de travail dans l'entreprise antérieures à la dernière conclusion du contrat de travail seront prises en

considération pour le calcul de l'ancienneté de service à la condition que le départ ait été occasionné par un événement

indépendant de la volonté des parties.

Les entreprises ou établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps

de travail prévues par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 pourront, pour les salariés concernés par la

réduction du temps de travail, maintenir les primes d'ancienneté éventuellement acquises au niveau atteint en valeur absolue à

la date d'application de l'accord sur la réduction du temps de travail, et ne plus les faire évoluer. De même, les salariés

concernés par la réduction du temps de travail ne bénéficiant pas à la date d'application de l'accord de l'attribution d'une

prime d'ancienneté, et ceux recrutés ultérieurement pourront ne pas recevoir une telle prime.

ART.

39 Une prime de fin d'année est instituée pour les salariés ayant un an d'ancienneté dans l'entreprise.

Elle est assise sur le douzième du salaire brut à l'exclusion :

- de l'indemnité de congés payés, lorsque ceux-ci n'ont pas été pris ;

- de la prime de fin d'année elle-même ;

- de toutes autres primes ou avantages pratiqués dans les entreprises, ayant le même caractère (ou la même nature), quelles

qu'en soient la dénomination ou les modalités de répartition et sur lesquels elle s'impute ;

- des indemnités complémentaires de maladie.

Elle n'est pas due en cas de licenciement pour faute grave.

Les modalités de répartition dans le temps peuvent faire l'objet d'un accord d'entreprise.

ART.

40 La valeur des avantages en nature (logement, nourriture...) est décomptée dans le cadre d'avenants régionaux ou locaux à la

présente convention, ou accords d'établissement.

Les produits fabriqués dans la coopérative sont évalués au prix de rétrocession par la coopérative aux sociétés.

Les autres avantages sont évalués à leur prix normal d'achat.

ART.

41 Les éventuels travaux pénibles (notamment : travail en 3 × 8, en double équipe par alternance sans recouvrement supérieur à

15 minutes, ambiance thermique ou sonore atypique, utilisation de produits divers provoquant une gêne importante, gênes

causées par le port d'équipement de protection) font prioritairement l'objet des dispositions légales et conventionnelles en

vigueur relatives à la prévention de la pénibilité et au bien-être au travail. Sont en particulier visées les dispositions de l'accord

du 1er mars 2012 sur la prévention de la pénibilité physique et le bien-être au travail dans la transformation laitière, ainsi que

celles concernant la mise en œuvre du compte de prévention de la pénibilité.

Le cas échéant, l'attribution de contreparties pour travaux pénibles fera l'objet d'accords d'entreprise ou d'établissement.



ART.

41
Les éventuels travaux pénibles (notamment : travail en 3 × 8, en double équipe par alternance sans recouvrement supérieur à

15 minutes, ambiance thermique ou sonore atypique, utilisation de produits divers provoquant une gêne importante, gênes

causées par le port d'équipement de protection) font prioritairement l'objet des dispositions légales et conventionnelles en

vigueur relatives à la prévention de la pénibilité et au bien-être au travail. Sont en particulier visées les dispositions de l'accord

du 1er mars 2012 sur la prévention de la pénibilité physique et le bien-être au travail dans la transformation laitière, ainsi que

celles concernant la mise en œuvre du compte de prévention de la pénibilité.

Le cas échéant, l'attribution de contreparties pour travaux pénibles fera l'objet d'accords d'entreprise ou d'établissement.

ART.

41

bis

Conformément aux dispositions de l'article L. 3121-3 du code du travail, lorsque le port d'une tenue est imposé par des

dispositions législatives ou réglementaires, par des clauses conventionnelles, le règlement intérieur ou le contrat de travail, et

que les opérations d'habillage et de déshabillage sont réalisées sur le lieu de travail, ces opérations font l'objet de

contreparties soit sous forme de repos, soit financières.

A défaut d'accord d'entreprise ou d'établissement prévoyant une contrepartie effective au temps d'habillage et de

déshabillage soit sous forme de repos, soit financière, conformément à la loi, au moins équivalente à la garantie

conventionnelle, les salariés concernés bénéficieront d'une contrepartie conventionnelle annuelle de référence garantie, non

proratisable pour les salariés travaillant en continu, en semi-continu ou à temps partiel.

La contrepartie annuelle au temps d'habillage et de déshabillage sera au moins égale à 97,57 € forfaitaires et pourra être

exprimée en temps ou en argent ; elle sera, dans ce dernier cas, indexée sur l'évolution de la RAM.

Les mesures du présent article ne se cumuleront pas avec celles appliquées ou prévues dans l'établissement, l'atelier ou le

service pour le même objet ou portant sur la même période.

ART.

42 A égalité de qualification professionnelle et, en cas de salaires au rendement, à égalité de rendement, les femmes doivent

recevoir le même salaire que les hommes.

ART.

43
Les jeunes salariés au-dessous de dix-huit ans sont soumis à la réglementation spécifique les concernant. Ils ne subiront de ce

fait aucun abattement en matière de rémunération.

ART.

44 Lorsque le chef d'entreprise est appelé à occuper des salariés que leur aptitude physique met dans une condition d'infériorité

notoire par rapport aux salariés de même qualification professionnelle, il peut leur verser un salaire inférieur à celui perçu par

ces derniers, après accord des délégués du personnel.

Sous réserve de l'application des textes législatifs et réglementaires sur les travailleurs handicapés et les mutilés de guerre, la

réduction effectuée sur le salaire des ouvriers à capacité professionnelle réduite ne peut être supérieure à 10 p. 100.
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ART.

45

(1)

Principe et choix

Les entreprises visées à l'article 1er de la convention collective nationale doivent adhérer à une caisse de retraite

complémentaire et de prévoyance dont les cotisations et les prestations, y compris les reconstitutions de carrière, sont au

moins équivalentes à celles du régime U.N.I.R.S.

Le choix de la caisse de retraite complémentaire résultera d'un vote secret à la majorité des suffrages valablement exprimés

par le personnel visé au paragraphe ci-dessous. Pour les entreprises nouvelles, ledit choix devra intervenir dans un délai de

six mois à compter de leur mise en activité. L'affiliation du personnel interviendra cependant à dater de la mise en activité de

l'entreprise ou de l'embauchage si celui-ci est postérieur à cette dernière.

Le président du conseil d'administration devra permettre que les informations qui pourront être fournies par chacune des

institutions intéressées au premier alinéa du présent article soient portées à la connaissance du personnel par les voies légales

et contractuelles habituelles.

Personnel visé

L'adhésion prévue au premier alinéa du présent article s'appliquera obligatoirement dans chaque entreprise à l'ensemble des

salariés, à l'exception des V.R.P. multicartes.

Cotisations

Le montant global de la cotisation retraite (part patronale et salariale) doit être au moins égal à 4 p. 100 du salaire servant

d'assiette pour le calcul de la taxe sur les salaires.

La cotisation patronale est au moins égale à 60 p. 100 du montant global de la cotisation, la cotisation salariale couvrant la

différence.

Coordination

Les parties signataires de la présente convention s'engagent à poursuivre auprès des institutions intéressées ci-dessus la

réalisation d'une coordination étroite entre les régimes.

Mise à la retraite

L'employeur ne peut mettre à la retraite avant soixante-cinq ans, sans son accord, un salarié dont les ressources auxquelles il

peut prétendre (total des retraites servies par les différents régimes y compris ceux de l'Etat) n'atteignent pas 65 p. 100 du

dernier salaire d'activité servant de base au calcul de l'impôt sur le revenu ou, au minimum, 80 p. 100 du niveau mensuel du

S.M.I.C. au moment de sa mise à la retraite.

(1) Article étendu sous réserve de l'application des articles L. 122-6, L. 122-9 et suivants et R. 122-1 du code du travail.

ART.

45-

1

Sont visés par la présente section tous projets importants d'introduction de nouvelles technologies lorsque celles-ci sont

susceptibles d'avoir des conséquences significatives et sur l'emploi, l'organisation générale du travail, la qualification, la

rémunération, la formation ou les conditions de travail du personnel.



ART.

45-

2

45.2.1. Définitions

Information : fournir les éléments relatifs aux changements technologiques envisagés, en vue d'éclairer le personnel sur les

choix de l'entreprise et sur les conséquences économiques et sociales induites par ces nouvelles technologies.

Consultation : recueillir les avis et suggestions éventuels portant sur les conséquences de ces changements pour le personnel

de l'entreprise, et notamment les effets sur son emploi et ses conditions de travail.

45.2.2. Information et consultation du comité d'entreprise

Avant toute décision définitive, le comité d'entreprise ou d'établissement est informé et consulté sur tous projets visés à

l'article 45-1.

Pour lui permettre de remplir son rôle et de formuler un avis dans les meilleures conditions, la direction de l'entreprise lui

fournit, un mois avant la réunion de consultation, un document écrit exposant :

-les objectifs économiques et techniques auxquels répond le projet ;

-une présentation du matériel dont l'acquisition est projetée, ainsi qu'une estimation du coût ;

-les conséquences de ce nouveau matériel sur la processus de fabrication et/ ou de travail ;

-les effets prévisibles de ces nouvelles technologies sur l'emploi, l'organisatin du travail, la formation, les conditions de travail

et la qualification du personnel, l'hygiène et la sécurité.

En outre, dans les cas prévus par le présent texte, l'employeur communique également au comité d'entreprise un plan

d'adaptation dont le contenu et la forme sont définis à l'article 8, paragraphe 1, troisième alinéa de la convention collective

nationale du 30 juillet 1969, modifiée le 10 mai 1976 et le 11 décembre 1986 sur la sécurité de l'emploi dans la coopération

agricole. Ce plan sera également transmis au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Le comité d'entreprise ou d'établissement sera régulièrement informé, et périodiquement consulté, sur la mise en oeuvre de ce

plan.

Par ailleurs, à la demande de son président ou de la majorité de ses membres, le comité d'entreprise pourra organiser une

réunion préparatoire dans les trente jours précédant la réunion de consultation visée à l'alinéa 1 ci-dessus.

Le comité d'entreprise ou d'établissement sera tenu régulièrement informé du déroulement de l'opération.

45.2.3. Information et consultation du CHSCT

Préalablement à la réunion du comité d'entreprise ou d'établissement visé à l'article 45.2.2. ci-dessus, le chef d'entreprise doit

consulter le CHSCT sur les effets prévisibles des nouvelles technologies, dont l'introduction est envisagée dans le domaine de

l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail du personnel.

A cet effet, les documents visés à l'article 45.2.2. ci-dessus sont également communiqués au CHSCT

L'avis du CHSCT est transmis, pour information, au comité d'entreprise avant la réunion au cours de laquelle il doit être

consulté.

45.2.4. Information du personnel

Le chef d'entreprise ou d'établissement fera connaître au comité d'entreprise ou d'établissement les modalités d'information

du personnel concerné par la projet.

45.2.5. Divers

Le délai entre la réunion de consultation du comité d'entreprise et la mise en oeuvre du plan d'investissement devra permettre

au comité d'entreprise de se faire assister d'un expert en nouvelles technologies dans les conditions prévues à l'article L. 434-

6 du code du travail, si cela lui apparaît nécessaire.

L'employeur apportera une réponse motivée aux suggestions qui auront été émises, tant par le comité d'entreprise que par le

CHSCT
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ART.

45-

3

Il appartient au chef d'entreprise de préciser quelles sont les informations qu'il considère comme confidentielles.

ART.

45-

4

Les modifications des procédés et des méthodes de travail nécessitent, dans de nombreux cas, un effort de formation et

postulent souvent une mise à jour ou un accroissement des connaissances de base. Les entreprises en tiendront compte au

moment d'établir leur plan de formaion ou de l'aménager et y attacheront une importance particulière afin de donner au

personnel en place les connaissances nécessaires au maintien de son emploi et à la bonne marche de l'entreprise.

Naturellement, l'effort de formation à réaliser sera plus ou moins important, selon les cas. Dans certaines entreprises où les

mutations technologiques se préparent longtemps à l'avance, avec régularité. Dans la concertation, l'investissement formation

sera naturellement intégré au plan de formaion habituel, et n'entraînera pas nécessairement une charge financière

supplémentaire ponctuelle.

Il en ira différemment lorsque le projet d'introduction de nouvelles technologies sera réalisé rapidement, et que le personnel de

l'entreprise n'y aura pas été préparé.

Sur tous ces points, le rôle de la commission formaion, lorsqu'elle existe, ou à défaut du comité d'entreprise, est à ce niveau

essentiel.

les orientations figurant dans le rapport paritaire F N C L du 1er octobre 1987, intitulé "Formation professionnelle continue",

trouvent ici toute leur valeur.

Les dispositions de l'accord tripartite du 16 octobre 1984 peuvent également trouver ici à s'appliquer pleinement. Enfin, la

convention de développement de la formation professionnelle continue du 15 mars 1988 doit constituer un outil efficace, pour

aider les entreprises à s'engager encore plus loin dans l'investissement formation.



SECTION 2

Avenant salaires en vigueur
Ain, Doubs et Jura (ex-IDCC 8435) Avenant n° 2 du 11 mars 2025

ART.

1er
La grille de salaires contenue à l'article 8.2 de l'annexe X de la convention collective nationale des coopératives agricoles

laitières du 7 juin 1984 portant dispositions spécifiques aux coopératives fruitières des départements de l'Ain, du Doubs et du

Jura est modifiée comme suit à effet au 1er mai 2025.

(En euros.)

Coefficient Taux horaire en euros
Salaire mensuel

Base 151,67 heures

200 11,88 1 801,84

220 12,90 1 956,54

240 13,17 1 997,49

250 13,65 2 070,30

260 13,86 2 102,15

280 14,16 2 147,65

300 14,81 2 246,23

380 21,28 3 227,54

Aucun salaire ne peut être inférieur au Smic.

ART.

2
Les parties signataires demandent l'extension du présent avenant qui sera déposé en 2 exemplaires, dont une version sur

support papier signée des parties et une version sur support électronique, auprès de la DREETS Bourgogne Franche-Comté.

Un exemplaire sera adressé par la partie la plus diligente au greffe du conseil de prud'hommes de Besançon.



SECTION 3

Avenant : Annexe I Convention collective nationale du 7 juin 1984
Source officielle Légifrance

ART.

Voir rubrique " salaires "



SECTION 4

Avenant : Annexe V Convention collective nationale du 7 juin 1984
Source officielle Légifrance

ART.

1
La présente annexe a pour objet de fixer les conditions particulières de travail des ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et

techniciens dans les coopératives, unions de coopératives et S I C A laitières.

Elle s'applique aux ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens dont les fonctions et qualifications sont définies par

les textes visés à l'article 28 de la convention collective nationale des coopératives laitières.

Elle est en outre applicable au personnel en ayant bénéficié antérieurement à la date d'entrée en vigueur de l'accord du 31

octobre 2012 portant sur les classifications professionnelles et les rémunérations conventionnelles dans la transformation

laitière.

ART.

2
Les salaires et accessoires du salaire sont définis par la convention collective des coopératives laitières.

ART.

3 Les dispositions légales sur la durée du travail s'appliquent aux ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens. En

conséquence, la rémunération réelle de ceux-ci sera établie en fonction de l'horaire habituel de travail de l'établissement, du

service ou du bureau auquel ils appartiennent.

La rémunération des ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens comprend forfaitairement les dépassements

individuels d'horaire laissés à leur seule initiative.

ART.

4
Avant tout engagement définitif, l'ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien devra se soumettre aux dispositions légales

concernant la médecine du travail.

L'employeur pourra demander copie conforme des diplômes.

Il pourra également être exigé de l'ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien un extrait du casier judiciaire

L'employeur pourra exiger avant toute confirmation dans un poste de cadre déterminé que le candidat suive, aux frais de

l'entreprise, un stage de formation et de perfectionnement.



ART.

5
La durée de la période d'essai est fixée à :

-deux mois pour les agents de maîtrise et techniciens ;

-trois à six mois pour les ingénieurs et cadres.

Pendant la période d'essai, et quel que soit le mode de rémunération, chaque partie peut résilier le contrat avec un préavis de :

-3 jours pour les agents de maîtrise et techniciens.

Pour les ingénieurs et cadres :

-8 jours pour une période d'essai de trois mois ;

-15 jours pour une période d'essai supérieure à trois mois.

Si la période d'essai n'est pas concluante, il est possible, sous réserve de prévenir l'autre partie dans les délais de préavis ci-

dessus, de prévoir d'un commun accord une seconde période d'essai au maximum de même durée, s'ajoutant à la première.

Dans ce cas, la durée du préavis est portée à un mois.

Avant la période d'essai, l'employeur adresse une lettre comportant les mêmes indications que prévues par la lettre

d'engagement définitif. Tout renouvellement de la période d'essai devra également être notifié par écrit.

La période d'essai des cadres, techniciens et agents de maîtrise titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée est

calculée conformément aux dispositions de l'article L. 122-3-3 du code du travail.

ART.

6 L'embauche d'un ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien fait l'objet d'un contrat de travail écrit, en double

exemplaire, précisant notamment :

– la date d'entrée dans l'entreprise, la période d'essai ;

– la fonction ;

– la position hiérarchique dans la classification professionnelle ;

– la rémunération et ses modalités, ainsi que l'horaire ou le forfait correspondant, et les avantages éventuels ;

– le ou les établissements dans lesquels l'emploi sera exercé ;

– éventuellement toute clause particulière, notamment la possibilité de changement de lieu de travail.

L'intéressé doit retourner l'un des exemplaires, daté et revêtu de sa signature précédée de la mention manuscrite "lu et

approuvé".

ART.

6

bis

Pour les membres de l'encadrement (agents de maîtrise et cadres) bénéficiant d'une convention individuelle de forfait, avec

référence à un horaire annuel ou exprimée en jours, un barème spécifique des rémunérations annuelles minimales est établi

pour une base de 1 918 heures ou de 216 jours.

Ce barème fait l'objet de l'annexe I bis de la présente convention, qui en indique le montant brut.
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ART.

7
Les ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens seront obligatoirement assurés par l'employeur contre les risques

d'accidents du travail et les risques professionnels auprès d'organismes habilités.

Les ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens dont les fonctions comportent des risques particuliers, soit du fait de

déplacement, soit du fait de l'exercice de fonctions spécifiques, bénéficieront d'une assurance complémentaire.

ART.

8
Tout déplacement nécessité par des raisons de service et entraînant des frais de séjour pour l'intéressé donnera lieu à une

indemnisation suivant les conditions définies dans la convention collective, l'accord d'établissement en vigueur dans

l'entreprise ou les conventions particulières entre les parties.

ART.

9
En cas de vacance ou de création de poste, l'employeur fera d'abord appel aux candidatures des collaborateurs employés

dans l'entreprise et aptes à occuper ce poste.

En cas de promotion, le collaborateur pourra être soumis à la période d'adaptation prévue pour l'emploi qu'il est appelé à

occuper ainsi qu'à un stage de formation préparatoire. Dans le cas où cette adaptation ne s'avérerait pas satisfaisante, la

réintégration du salarié intéressé dans son ancien emploi avec son positionnement antérieur dans la classification ou dans un

emploi équivalent ne saurait être considérée comme une rétrogradation.

Cette période d'adaptation devra faire l'objet d'une lettre à l'intéressé.

ART.

10 En cas de changement de résidence proposé par l'employeur et accepté par le salarié, les frais de déménagement justifiés

ainsi que les frais de voyage de l'ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien et de sa famille (conjoint et personne à

charge vivant habituellement au foyer) sont supportés par l'employeur.

Si le contrat d'engagement a prévu la possibilité du changement du lieu de travail, le refus par le salarié constitue une rupture

du contrat à sa charge. Dans le cas contraire, le changement de lieu de travail non accepté par le salarié intéressé est

considéré comme un licenciement et réglé comme tel.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux ingénieurs, cadres, agents de maîtrise et techniciens appelés à faire un stage

préparatoire prévu aux articles 4 et 9 avant de rejoindre le poste pour lequel ils sont engagés et promus.

Les changements de résidence hors de France métropolitaine feront l'objet de contrats particuliers.

ART.

11
Sauf en cas de faute grave imputable au salarié, il est accordé à l'ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien licencié, un

préavis de :

– deux mois pour les techniciens et agents de maîtrise au niveau 6,7 ou 8 ;

– quatre mois pour les cadres et ingénieurs au niveau 9,10 ou 11 ;

– six mois pour les cadres et ingénieurs au niveau 12.

En cas de départ volontaire d'un salarié de cette catégorie, ce dernier est tenu de respecter le même délai de préavis.



ART.

12
Pendant toute la période de préavis, qu'il s'agisse d'un licenciement ou d'une démission, les ingénieurs, cadres, agents de

maîtrise ou techniciens sont autorisés, pour rechercher un nouvel emploi, à s'absenter deux heures par jour, dans la limite de

cent vingt heures.

Ces absences sont fixées d'un commun accord entre l'employeur et l'intéressé en tenant compte, dans la mesure du possible,

des heures d'ouverture des bureaux de placement. En cas de désaccord, elles sont prises un jour au gré de l'employeur, un

jour au gré du salarié.

Ces heures d'absence peuvent, en cas de besoin, et à la demande de l'intéressé, compte tenu des nécessités du service, être

bloquées en une ou plusieurs fois.

Ces heures d'absence sont obligatoirement payées au salarié licencié. Toutefois, le salarié ayant trouvé un emploi ne peut, à

partir de ce moment, se prévaloir de ces dispositions.

ART.

13

(1)

Indépendamment du préavis, tout ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien ayant au moins trois ans de présence

effective dans une coopérative, recevra, s'il est congédié avant l'âge de la retraite fixé par la caisse de retraite à laquelle il

adhère, une indemnité égale à un mois de traitement augmentée de 1/3 de mois par année au-delà de trois ans. La date prise

pour le calcul des indemnités sera celle de l'entrée dans l'entreprise.

Les salariés ayant deux ans d'ancienneté bénéficient des dispositions de l'article L. 122-9 du code du travail.

(1) Article étendu sous réserve de l'application des articles L. 122-6, L. 122-9, L. 122-14 et suivants et R. 122-1 du code du

travail.

ART.

14 Lors du départ en retraite ou de la mise en retraite intervenant à partir de soixante ans, dans les conditions définies par l'article

L. 122-14-13 du code du travail, il est alloué une indemnité de fin de carrière égale à la moitié de l'indemnité de licenciement

calculée conformément aux dispositions de l'article 13 sans qu'elle puisse excéder trois mois et sous réserve des dispositions

du dernier alinéa de l'article 45 de la convention collective nationale.

Le plafonnement de l'indemnité de fin de carrière ne fait néanmoins pas obstacle, en ce qui concerne la mise à la retraite, à

l'application des dispositions de l'article L. 122-14-13, alinéa 2, du code du travail.

https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006646862&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006645987&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006645987&dateTexte=&categorieLien=cid


ART.

15
Après un an de présence continue dans l'entreprise, en cas de maladie ou d'accident dûment constaté par certificat médical

pouvant donner lieu à contre-visite, les appointements du cadre, ingénieur, technicien, agent de maîtrise continuent à être

payés dans les conditions suivantes :

Plus d'un an d'ancienneté :

- 1 mois à plein tarif ;

- 1 mois à demi-tarif.

Plus de trois ans d'ancienneté :

- 2 mois à plein tarif ;

- 2 mois à demi-tarif.

Plus de cinq ans d'ancienneté :

- 3 mois à plein tarif ;

- 3 mois à demi-tarif.

Par plein tarif, il faut entendre le salaire fixe déterminé pour la durée du travail définie au premier alinéa de l'article 3, y compris

la prime d'ancienneté, mais à l'exception de toute autre prime, gratification et autre majoration.

Le demi-tarif est la moitié du salaire défini à l'alinéa précédent.

Les indemnités journalières légalement dues par la mutualité sociale agricole ou par tout autre organisme d'assurance et de

prévoyance, notamment ceux auprès desquels un contrat d'assurance a été conclu en application de l'article 7, devront être

déduites des paiements versés par l'employeur au cadre, ingénieur, agent de maîtrise ou technicien absent pour cause

d'accident ou de maladie lorsque ce dernier touche l'intégralité de son salaire.

L'employeur fera cependant l'avance du versement de l'intégralité des appointements dus et fera le nécessaire en

collaboration avec le salarié pour se faire rembourser directement par la mutualité sociale agricole ou tout autre organisme.

Pendant la période où le salarié touche le demi-traitement, le cumul de ces indemnités ne peut avoir pour effet de dépasser le

montant du plein tarif tel qu'il est défini ci-dessus.

ART.

16
En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle dûment constaté par un certificat médical pouvant donner lieu à

contre-visite, les appointements du cadre, ingénieur, agent de maîtrise ou technicien continuent à être payés dans les

conditions suivantes :

Plus d'un an d'ancienneté :

- 2 mois à plein-tarif ;

- 2 mois à demi-tarif.

Plus de trois ans d'ancienneté :

- 3 mois à plein-tarif ;

- 3 mois à demi-tarif.

La définition du plein tarif et les conditions dans lesquelles sont versés les appointements sont les mêmes que celles qui sont

précisées à l'article 15.



ART.

17
Les cadres, ingénieurs, agents de maîtrise ou techniciens féminins bénéficient de la période de repos prévue par l'article L.

122-26 du code du travail. Leurs appointements leur seront payés pendant cette période, sous déduction des prestations

versées par la mutualité sociale agricole, dans les conditions suivantes :

Plus d'un an d'ancienneté :

-1 mois à plein tarif ;

-2 mois à demi-tarif.

Plus de trois ans d'ancienneté :

-2 mois et demi à plein tarif ;

-le reste à demi-tarif.

Plus de cinq ans d'ancienneté :

-14 semaines à plein tarif.

ART.

18 En plus de trente jours ouvrables de congés payés annuels accordés légalement à l'ensemble du personnel de l'entreprise, les

cadres, ingénieurs, agents de maîtrise ou techniciens ayant, dans l'entreprise, plus de dix ans d'ancienneté ou plus de trois ans

dans la fonction de cadre, ingénieur, agent de maîtrise ou technicien au 31 mai de l'année en cours, bénéficient d'un congé

supplémentaire de trois jours ouvrables.

Pour ceux qui, dans l'entreprise, ont plus de vingt ans d'ancienneté ou plus de cinq ans dans la fonction de cadre, ingénieur,

agent de maîtrise ou technicien au 31 mai de l'année en cours, ce congé supplémentaire est porté à six jours ouvrables.

Le cumul de ce supplément avec le congé principal ne peut avoir pour effet de porter à plus de trente-six jours ouvrables le

total exigible.

Par ancienneté, il faut entendre l'ancienneté acquise conventionnellement dans l'entreprise.

Les entreprises ou établissements qui appliquent l'accord national du 18 juillet 1996 mettant en oeuvre les réductions du temps

de travail prévues par la loi du 11 juin 1996 ou la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 pourront déroger aux dispositions du présent

article pour les salariés concernés par la réduction du temps de travail.

ART.

19
Des congés spéciaux de formation professionnelle seront prévus d'un commun accord entre l'employeur et l'ingénieur, le

cadre, l'agent de maîtrise ou le technicien.

Les sessions ou journées de formation professionnelle organisées et prises en charge financièrement par l'entreprise sont

obligatoires.

Des congés spéciaux, plus longs, avec ou sans solde, seront éventuellement pris avec l'accord de l'employeur, dans les

conditions suivantes :

- les congés doivent servir à la formation professionnelle du salarié ;

- l'objet des stages de formation doit être en rapport avec l'activité de l'entreprise ;

- ces congés exceptionnels ne pourront excéder un mois maximum par période de cinq ans ;

- ils devront être pris pendant la morte saison et pourront être répartis par fractions sur les cinq années ;

- l'intéressé devra présenter à l'appui de sa demande une justification délivrée par l'organisme assurant sa formation.

Sans faire obstacle aux dispositions légales, l'employeur ne peut refuser pendant plus de six mois consécutifs la demande de

congé présentée par l'ingénieur, cadre, agent de maîtrise ou technicien au titre du présent article. Les demandes de ce type de

congé ne pourront être présentées par plus de 5 p. 100 de l'effectif de cette catégorie.
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ART.

20
Les seuils d'accès à l'AGIRC, à la date d'entrée en vigueur des nouvelles classifications issues de l'accord du 31 octobre 2012,

sont (sous réserve de l'accord de l'AGIRC) les suivants :

– article 4 « Cadres » : niveau 9 de la classification professionnelle ;

– article 4 bis « Assimilés cadres » : niveau 8, échelon 2 de la classification professionnelle.



SECTION 5

Avenant : Annexe VI Convention collective nationale du 7 juin 1984
Source officielle Légifrance

ART.

1er
La durée collective hebdomadaire du travail dans les coopératives, unions de coopératives et S I C A laitières, devra être

réduite :

- pour les horaires supérieurs à 48 heures, d'une heure au 1er avril 1969 et d'une heure du 1er octobre 1969 ;

- pour les horaires compris entre 45 et 48 heures, d'une heure au 1er octobre 1969.

ART.

2
Pour le classement dans le plan de réduction ci-dessus, l'horaire du travail effectif à prendre en considération est l'horaire

normal affiché ou transcrit sur le registre d'horaire de chaque établissement ou service, calculé sur la moyenne des douze

mois précédant le 1er janvier 1969.

ART.

3
Les réductions d'horaires prévues à l'article 1er donneront lieu à une compensation financière égale pour chaque heure de

réduction à une heure de salaire, non compris les majorations pour heures supplémentaires.

ART.

4 Les réductions prévues ci-dessus, qui pourront être étalées sur l'année entière, seront appliquées :

- soit par une réduction effective compensée dans les conditions précisées à l'article 3,

- soit par l'attribution de jours de repos compensateurs.



SECTION 6

Avenant : Avenant du 25 septembre 2008 relatif à la CPNEFP
Source officielle Légifrance



ART.

Vu les dispositions de l'accord du 25 septembre 2008 relatif à la création d'une CPNEFP de la coopération laitière, les

dispositions de l'article 78. 3 « Commission paritaire nationale de formation » sont modifiées comme suit :

« Article 78. 3

Commission paritaire nationale de l'emploi

et de la formation professionnelle

78. 3. 1. Composition

Elle est composée de 2 collèges :

― pour le collège des salariés, de 1 représentant titulaire et de 1 représentant suppléant siégeant par organisation syndicale de

salariés reconnue représentative dans la branche ;

― pour le collège des employeurs, représentant la FNCL, d'un nombre de représentants au plus égal à celui du collège des

salariés.

78. 3. 2. Objet

La CPNEFP est chargée de contribuer :

― d'une part, à une gestion prévisionnelle active des emplois et des compétences ;

― d'autre part, au développement de la formation professionnelle tout au long de la vie professionnelle, en particulier des

formations qualifiantes ou diplômantes.

A cet effet :

Elle contribue à l'information réciproque sur la situation de l'emploi.

Elle procède à un examen périodique de la situation de l'emploi dans la coopération laitière, et reçoit à ce titre communication

des statistiques concernant les effectifs de la profession et leur répartition par grandes catégories.

Elle étudie l'évolution de l'emploi au cours des mois précédents et les évolutions prévisibles.A ce titre, elle est informée des

perspectives quantitatives et qualitatives résultant de l'évolution économique, technologique et organisationnelle.

Elle contribue à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement, d'adaptation professionnelle existants ou à créer

paritairement.

Ses membres étant chargés de transmettre à leurs mandants respectifs ses conclusions, elle soumet, le cas échéant, aux

pouvoirs publics ses analyses et les orientations qui en découlent.

Elle suit l'application des accords relatifs à la formation professionnelle tout au long de la vie et du présent accord et veille à

leur prise en compte par les instances de l'OPCA dont relève la branche.

Elle est chargée d'engager les réflexions à entreprendre dans son domaine de compétence, de définir les enquêtes et études à

réaliser, de participer au choix paritaire des prestataires susceptibles d'intervenir, et de formuler toutes recommandations et

propositions qu'elle jugera utiles.

Elle est l'interlocutrice de la commission paritaire nationale interbranches de l'emploi et de la formation professionnelle de la

coopération agricole et du conseil de gestion paritaire de la section professionnelle (coopération laitière), constituée au sein de

l'OPCA de branche, qu'elle informe de ses décisions et veille à leur prise en compte par les instances de l'OPCA.

La CPNEFP a notamment pour missions :

Concernant la formation professionnelle :

― de contribuer à l'orientation de la formation professionnelle dans la branche ;

― elle peut être saisie des difficultés nées à l'occasion des discussions du plan de formation et a, dans cette hypothèse, pour

mission de faciliter la relance du dialogue dans les entreprises concernées.

Concernant l'utilisation des fonds de la formation professionnelle :

― de déterminer les modalités d'affectation des sommes issues de la mutualisation interentreprises de la coopération laitière,

visées aux articles L. 6331-9, L. 6331-14, L. 6331-15, L. 6331-16, L. 6331-17, L. 6331-18, L. 6331-19, L. 6331-64, R. 6331-9, R.

6331-11, R. 6331-12 et L. 6331-2, L. 6331-3, L. 6331-63 et R. 6331-2 du code du travail, au financement des contrats de

professionnalisation, des périodes de professionnalisation, du droit individuel à la formation, des formations de tuteur et de

l'exercice de la fonction tutorale, sous déduction de la participation financière de la coopération laitière au fonctionnement de

l'observatoire paritaire prospectif interbranches des métiers, des qualifications et de l'emploi dans la coopération agricole ;

― d'arrêter les priorités d'utilisation de ces fonds mutualisés et de ceux résultant de l'article 33 de l'accord du 24 novembre

2005 , relatif à la professionnalisation dans la coopération laitière, concernant le 0, 2 % dédié " au financement de la

professionnalisation et, plus généralement, aux actions de formation diplômantes ou qualifiantes, ou correspondant à des

projets collectifs individuels prioritaires au sein des entreprises de la coopération laitière ” .



Concernant les contrats et les périodes de professionnalisation :

― de préciser ou d'adapter, le cas échéant, la nature des actions de professionnalisation ainsi que les formations qualifiantes,

les publics et les domaines de formation prioritaires notamment susceptibles de bénéficier des modalités élargies, définis par

l'accord du 24 novembre 2005 précité ;

― de proposer, le cas échéant, une modulation ou une modification des forfaits horaires des coûts des actions organisées

dans le cadre des contrats et périodes de professionnalisation, pris en charge par l'OPCA de branche, définis à l'annexe II de

l'accord du 24 novembre 2005 précité.

Concernant le DIF :

― de proposer à la commission nationale paritaire de la coopération laitière les mises à jour de la liste des actions définies

comme prioritaires par l'accord du 24 novembre 2005 relatif à la mise en oeuvre du droit individuel à la formation dans la

coopération laitière ;

― de proposer l'adaptation éventuelle des modalités de financement ;

― de veiller à l'information de l'OPCA de branche et à la prise en compte par ses instances de ces propositions.

Concernant les formations qualifiantes :

― d'étudier les opportunités et de proposer les nouveaux projets de formations qualifiantes à mettre en place dans la branche

;

― de valider les référentiels métiers et de compétences, qui lui seront préalablement communiqués ;

― d'être informée des certifications susceptibles d'être délivrées par la branche, d'en effectuer le suivi, grâce à la présentation

d'un bilan annuel et d'émettre un avis sur ce bilan ;

― de débattre des suites données à ses avis.

Concernant les enquêtes et études :

― de définir les enquêtes et études susceptibles d'être réalisées, pour les besoins de la coopération laitière, par l'observatoire

paritaire prospectif interbranches des métiers, des qualifications et de l'emploi dans la coopération agricole ;

― de définir le cahier des charges ;

― de suivre le déroulement des travaux et de s'assurer de leur bonne fin et de leur conformité au cahier des charges, en

liaison avec la CPNIEFP ;

― d'en utiliser les résultats.

78. 3. 3. Fonctionnement

La CPNEFP se réunira au moins 2 fois par an et chaque fois que de besoin.

Le secrétariat sera assuré par la FNCL.

Le nom des représentants de chaque organisation participante lui est transmis par celle-ci.

La CPNEFP est alternativement présidée, pour une durée de 1 an, par le collège salariés ou le collège employeurs. La première

présidence est assurée par ce dernier.

Un vice-président est également désigné par le collège n'assurant pas la présidence.

Les ordres du jour des réunions sont conjointement arrêtés par le président et le vice-président et sont adressés avec les

convocations au moins 15 jours à l'avance.

Les avis ou décisions sont formulés par accord entre les 2 collèges, la position exprimée par chaque collège étant l'expression

de la majorité des membres présents ou représentés dudit collège.

Un relevé de décisions est établi par le secrétariat et adressé aux membres de la commission.

En l'absence de remarque des destinataires dans un délai de 15 jours suivant sa réception, il est considéré comme adopté pour

la mise en oeuvre des décisions arrêtées.

Les représentants salariés disposent d'un droit de s'absenter de leur entreprise pour siéger à ladite commission. Leur

rémunération brute sera maintenue par leur entreprise comme s'ils avaient travaillé. Les frais de déplacement (transport et

repas éventuels) leur seront remboursés par leur entreprise sur remise de justificatifs, suivant les modalités applicables à la

participation aux réunions de la CNP de la coopération laitière.

78. 3. 4. Durée, demande d'extension et entrée en vigueur

Les présentes dispositions sont mises en oeuvre pour une durée déterminée s'achevant au 31 décembre 2011 ; elles seront

renouvelables par tacite reconduction pour 3 ans. »



SECTION 7

Avenant : Franche-Comté et Ain, Doubs, Jura (ex-IDCC 8433, ex-
IDCC 8434, ex-IDCC 8435) Avenant n° 15 du 1er octobre 2024
Source officielle Légifrance

ART.

1er L'article 4.1 « Définition des salariés bénéficiaires » est modifié comme suit :

« Définition des salariés bénéficiaires

Les dispositions du présent accord s'appliquent à tous les salariés de la production agricole ne relevant pas des articles 2.1 et

2.2 de l'accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 et entrant dans le champ

d'application défini à l'article 1er du présent accord.

Les dispositions du présent accord s'appliquent aux salariés cadres et non-cadres des coopératives fruitières fromagères

implantées sur le territoire des départements de l'Ain, du Doubs et du Jura.

Sont donc exclus du dispositif frais de santé :

– les techniciens, agents de maîtrise et cadres relevant de la convention collective du 2 avril 1952 bénéficiant à ce titre du

régime de prévoyance défini dans la convention précitée ;

– les salariés tels que définis ci-dessus relevant d'un accord collectif étendu plus favorable que le présent accord ;

– les VRP relevant d'autres dispositions conventionnelles ;

– les salariés bénéficiaires d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat de mission d'une durée inférieure ou

égale à 3 mois. Pour ces salariés, l'obligation patronale de couverture en matière de remboursement de frais de santé est

assurée par le dispositif versement santé tel que prévu à l'article 4.5 du présent accord. »

ART.

2 Le tableau des garanties de l'annexe 1 est modifié comme suit :

« Les prestations du présent contrat respectent l'ensemble des obligations liées aux contrats “solidaires et responsables”.

Aussi, il ne prend pas en charge les pénalités appliquées en cas de non-respect du parcours de soins (majoration du ticket

modérateur et dépassements d'honoraires autorisés), de même que la participation forfaitaire et les franchises médicales

mentionnées à l'article L. 160-13 du code de la sécurité sociale.

Il répond également aux exigences de prise en charge mentionnées aux articles L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du code de la

sécurité sociale, notamment : prise en charge du ticket modérateur (sauf cures thermales, médicaments à service médical

rendu faible ou modéré et médicaments homéopathiques), du forfait patient urgences, du forfait “actes lourds”, du forfait

journalier hospitalier et des paniers de soins 100 % santé en optique, dentaire et audiologie et respect des règles sur les

dépassements d'honoraires des médecins non adhérents à l'un des dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM/OPTAM-

CO) ainsi que, en dehors des paniers de soins 100 % santé, des planchers et plafonds pour les frais d'optiques et du plafond

pour les aides auditives.

Les remboursements garantis s'effectuent, poste par poste, acte par acte ou par acte global au sens de la classification

commune des actes médicaux, dans la limite des frais réellement engagés et dans les conditions prévues au présent tableau

de garanties.

Les prestations sont exprimées en pourcentage de la base de remboursement (BR) de la sécurité sociale et/ou en euros.

Les forfaits exprimés en euros et par an s'entendent par bénéficiaire et par année civile, sauf exceptions prévues par la

réglementation pour les équipements en optique et en audiologie et cas particuliers prévus au présent tableau de garanties.

Le montant total des remboursements ne peut excéder les frais réellement engagés.

(Tableau non reproduit, consultable en ligne sur le site Légifrance, rubrique Bulletins officiels des conventions collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_20250002_0000_0061.pdf/BOCC

https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000031670012&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006745370&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006754255&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006754256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006754256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_20250002_0000_0061.pdf/BOCC


ART.

3
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Les dispositions arrêtées au présent avenant prendront effet le premier jour du mois suivant la publication de son arrêté

d'extension.

ART.

4
Le présent avenant est établi en nombre suffisant pour être déposé selon les formalités prévues à l'article L. 2231-6 du code

du travail.

Les parties signataires demandent l'extension du présent avenant.

ART.

Afin de mettre en conformité la définition du groupe assuré avec le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif aux critères

objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d'une couverture de protection sociale complémentaire

collective, les partenaires sociaux ont décidé de modifier les dispositions de l'accord régional du 18 février 2009, en fonction

des dispositions prévues par « l'Accord national du 10 juin 2008 sur une protection sociale complémentaire en agriculture et la

création d'un régime de prévoyance ».

Le présent avenant a également pour objet de formaliser les aménagements suivants à l'accord du 18 février 2009 :

La mise en conformité de l'accord précité avec les évolutions réglementaires intervenues ainsi que le tableau des garanties

santé, conformément à la réglementation, sans changement sur le niveau des garanties :

– en 2022, à savoir les dispositions applicables en cas de suspension du contrat de travail, la mise en place du tiers payant

généralisé ainsi que le forfait patient urgences (FPU), et le dispositif MonPsy ;

– en 2023, à savoir la possibilité pour les pharmaciens, sage-femmes et infirmiers de prescrire et d'administrer les vaccins

prévus par le calendrier vaccinal pour les plus de 11 ans, l'exonération du ticket modérateur pour les transports sanitaires

urgents préhospitaliers (TUPH), le déremboursement des frais de transports sanitaires non urgents et des soins dentaires.

Il est également précisé qu'en application de l'article L. 2261-23-1 du code du travail, le présent avenant ne comporte pas de

stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. En effet, les entreprises de la branche sont

majoritairement constituées par des effectifs de moins de 50 salariés. Aussi, les dispositions du présent accord s'appliquent à

toutes les entreprises de la branche, y compris les TPE de moins de 50 salariés, et ce afin de ne pas remettre en cause le

régime social et fiscal de faveur attaché au présent régime.

https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043877119&categorieLien=cid
https://www.ma-ccn.com/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035608942&dateTexte=&categorieLien=cid


SECTION 8

Avenant salaires : Avenant n° 49 du 11 avril 2007
Source officielle Légifrance

ART.

Salaires minima mensuels pour un travail à temps complet

(En euros.)

COEFFICIENT
MONTANT

au 1er mars 2007

120 1 273,09

130 1 279,09

140 1 285,09

150 1 291,09

160 1 297,09

170 1 303,09

180 1 309,09

190 1 315,09

200 1 321,09

210 1 327,09

220 1 333,09

230 1 339,09

240 1 345,09

250 1 351,09

280 1 465,27

310 1 571,30

350 1 695,55

400 1 937,01

450 2 179,08

500 2 420,83

550 2 664,36

600 2 906,12

650 3 148,47

Fait à Paris, le 11 avril 2007.



SECTION 9

Avenant salaires : Accord du 18 février 2010 relatif aux
rémunérations conventionnelles
Source officielle Légifrance

ART.

1er
Au 1er février 2010, la grille des salaires mensuels minima conventionnels, établie pour un travail à temps complet, est

augmentée comme suit :

– le coefficient 120 est augmenté à 1 343,77 € ;

– les coefficients 130 et 140 sont augmentés de 3 € par rapport au coefficient précédent ;

– les coefficients 150 et 160 sont augmentés de 4 € par rapport au coefficient précédent ;

– les coefficients 170 et 180 sont augmentés de 5 € par rapport au coefficient précédent ;

– les coefficients 190 à 250 sont augmentés de 6 € par rapport au coefficient précédent ;

– à partir du coefficient 280, la grille est augmentée de 1,5 %.

ART.

2
Au 1er février 2010, la RAM applicable aux salariés comptant au moins 1 année d'ancienneté dans l'entreprise au 31 décembre,

établie pour un travail à temps complet, est augmentée comme suit :

– le coefficient 120 est augmenté à 17 470 € ;

– les coefficients 130 à 150 sont augmentés de 60 € par rapport au coefficient précédent ;

– à partir du coefficient 160, la grille est augmentée de 2 %.

ART.

3
La commission nationale paritaire sera réunie, dans le courant du mois d'octobre, pour faire le point au regard des diverses

évolutions constatées et en tirer d'éventuelles conséquences.

ART.

4
Les parties signataires demandent l'extension du présent accord et des avenants techniques en résultant. Ceux-ci seront

déposés au service conventions et accords collectifs de la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle de Paris.



SECTION 10

Avenant salaires : Accord du 26 janvier 2011
Source officielle Légifrance

ART.

1er
Au 1er janvier 2011, la grille des salaires mensuels minima conventionnels, établie pour un travail à temps complet, est

augmentée comme suit :

Le coefficient 120 est augmenté à 1 365 €.

Les coefficients 130 à 160 sont augmentés de 4 € par rapport au coefficient précédent.

Les coefficients 170 et 180 sont augmentés de 5 € par rapport au coefficient précédent.

A partir du coefficient 190, la grille est augmentée de 1,7 %.

ART.

2
Au 1er janvier 2011, la RAM applicable aux salariés comptant au moins une année d'ancienneté dans l'entreprise au 31

décembre, établie pour un travail à temps complet, est augmentée de + 2 % sur toute la grille.

ART.

3
Les parties signataires demandent l'extension du présent accord et des avenants techniques en résultant. Ceux-ci seront

déposés au service conventions et accords collectifs de la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle de Paris.



ART.

Annexe I

Barème des ressources annuelles minimales au 1er janvier 2011 pour un travail à temps complet

(En euros.)

Coefficient
Moins de 1 an

d'ancienneté

Plus de 1 an

d'ancienneté

Expression

mensuelle (*)

120 16 448,68 17 819,40 1 370,72

130 16 505,17 17 880,60 1 375,43

140 16 561,66 17 941,80 1 380,14

150 16 618,15 18 003,00 1 384,85

160 16 691,33 18 082,27 1 390,94

170 16 770,49 18 168,03 1 397,54

180 16 849,64 18 253,78 1 404,14

190 16 928,80 18 339,53 1 410,73

200 17 007,94 18 425,27 1 417,33

210 17 087,09 18 511,01 1 423,92

220 17 166,24 18 596,76 1 430,52

230 17 353,65 18 799,78 1 446,14

240 17 583,70 19 049,01 1 465,31

250 17 813,79 19 298,27 1 484,48

280 19 491,00 21 115,25 1 624,25

310 20 904,58 22 646,63 1 742,05

350 22 554,69 24 434,24 1 879,56

400 25 760,28 27 906,97 2 146,69

450 28 981,62 31 396,75 2 415,13

500 32 202,97 34 886,55 2 683,58

550 35 445,32 38 399,09 2 953,78

600 38 656,16 41 877,51 3 221,35

650 41 882,77 45 373,00 3 490,23

(*) Conformément aux dispositions de l'article 29.1 e de la convention collective, toute modification de la RAM est assortie de

l'obligation, pour la FNCL, de joindre l'expression mensuelle. Il est souligné que celle-ci n'a qu'un caractère indicatif, seule la

grille des minima mensuels ayant un caractère obligatoire au regard du salaire mensuel de base garanti pour chaque

coefficient.



ART.

Annexe I bis

Barème des salaires minima mensuels pour un travail à temps complet au 1er janvier 2011

(En euros.)

Coefficient Montant

120 1 365,00

130 1 369,00

140 1 373,00

150 1 377,00

160 1 381,00

170 1 386,00

180 1 391,00

190 1 397,12

200 1 403,23

210 1 409,33

220 1 415,43

230 1 421,53

240 1 427,63

250 1 433,74

280 1 550,35

310 1 662,53

350 1 794,00

400 2 049,48

450 2 305,60

500 2 561,39

550 2 819,05

600 3 074,85

650 3 331,28



SECTION 11

Avenant salaires : Accord du 30 septembre 2015 relatif à la
rémunération des contrats de professionnalisation
Source officielle Légifrance

ART.

1er
Sauf dispositions plus favorables, les salariés en contrat de professionnalisation dans une entreprise du champ de la

convention collective nationale des coopératives laitières agricoles perçoivent une rémunération qui ne peut être inférieure aux

références suivantes :

Salariés âgés de moins de 26 ans

Pendant la première moitié du contrat, s'agissant d'un CDD, ou de l'action professionnalisante, s'agissant d'un CDI :

– pour les bénéficiaires, dont la qualification est inférieure au bac professionnel ou sans titre, ni diplôme professionnel de

même niveau :

– 60 % du Smic pour les moins de 21 ans ;

– 75 % du Smic pour ceux âgés de 21 à 25 ans.

– pour les bénéficiaires, dont la qualification est égale ou supérieure au bac professionnel ou à un titre ou diplôme de même

niveau :

– 70 % du Smic pour les moins de 21 ans ;

– 85 % du Smic pour ceux âgés de 21 à 25 ans.

Pendant la seconde moitié du contrat, s'agissant d'un CDD, ou de l'action professionnalisante, s'agissant d'un CDI : 80 % de la

rémunération minimale prévue, pour le poste effectivement occupé pendant cette professionnalisation, par les dispositions de

la convention ou de l'accord collectif de branche, sous réserve que celle-ci soit au moins égale à 85 % du Smic.

Salariés âgés de 26 ans et plus

90 % de la rémunération minimale prévue, pour le poste effectivement occupé pendant la professionnalisation, par les

dispositions de la convention ou de l'accord collectif de branche, sous réserve que celle-ci soit au moins égale au Smic.

Salariés âgés de 45 ans et plus

100 % de la rémunération minimale prévue, pour le poste effectivement occupé pendant la professionnalisation, par les

dispositions de la convention ou de l'accord collectif de branche, sous réserve que celle-ci soit au moins égale au Smic.

ART.

2
Les parties signataires demandent l'extension du présent accord. Il sera déposé au service conventions et accords collectifs

de l'unité territoriale de Paris de la DIRECCTE Ile-de-France.

ART.

3
Les dispositions du présent accord entreront en vigueur à compter de sa signature, pour les nouveaux contrats.

https://www.ma-ccn.com/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000005663430&categorieLien=cid


SECTION 12

Avenant salaires : Avenant n° 78 du 19 avril 2019
Source officielle Légifrance

ART.

1er
Annexe I ter

(En euros.)

Salaires minima mensuels pour un travail à temps complet

au 1er mai 2019

Catégorie Niveau Échelon Montant

Ouvriers/employés

1
1 1 530,28

2 1 535,42

2

1 1 540,52

2 1 547,75

3 1 553,98

3

1 1 553,98

2 1 561,25

3 1 568,51

4

1 1 568,51

2 1 577,80

3 1 589,22

5

1 1 589,22

2 1 601,65

3 1 613,06

TAM

6

1 1 613,06

2 1 696,04

3 1 780,99

7

1 1 780,99

2 1 876,57

3 1 972,15

8

1 1 972,15

2 2 078,35

3 2 230,23

Cadres

9
1 2 230,23

2 2 495,73

10 – 3 079,83

11 – 3 717,04

12 – 4 248,06



SECTION 13

Avenant salaires : Avenant n° 84 du 11 mai 2021
Source officielle Légifrance

ART.

« Annexe 1 bis

(En euros.)

RAM applicables à l'encadrement bénéficiant d'un forfait annuel au 1er juin 2021

Niveau Échelon Montant

TAM

6

1 24 610,10

2 26 071,01

3 27 255,55

7

1 27 255,55

2 28 475,16

3 29 659,70

8

1 29 659,70

2 32 040,94

3 34 431,57

Cadres

9
1 34 431,57

2 36 610,07

10 – 47 959,54

11 – 57 562,38

12 – 67 165,64



SECTION 14

Avenant salaires : Avenant n° 93 du 5 janvier 2023
Source officielle Légifrance

ART.

1er
À compter du 1er janvier 2023, l'annexe 1 bis de la convention collective des coopératives laitières agricoles est modifiée

comme suit :

« Annexe 1 bis

(En euros.)

RAM applicables à l'encadrement bénéficiant d'un forfait annuel au 1er janvier 2023

Niveau Échelon Montant

TAM

6

1 26 907,75

2 28 489,34

3 29 742,24

7

1 29 742,24

2 30 982,84

3 32 217,93

8

1 32 217,93

2 34 622,67

3 37 039,66

Cadres

9
1 37 039,66

2 39 563,27

10 - 50 368,19

11 - 60 522,42

12 - 71 179,79

ART.

2
Les parties signataires soulignent que les dispositions du présent avenant portant sur les rémunérations conventionnelles

s'appliquent à l'ensemble des entreprises du champ des coopératives laitières, dont celles de moins de 50 salariés.

ART.

3
Les parties signataires demandent l'extension du présent avenant, qui sera déposé au service conventions et accords

collectifs de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de-France.

ART.

Vu les dispositions de l'accord du 5 janvier 2023 portant sur les rémunérations conventionnelles dans la transformation laitière,

la convention collective nationale des coopératives laitières agricoles (IDCC 7004) est mise à jour par le présent avenant

technique.

https://www.ma-ccn.com/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000047537717&categorieLien=cid


Lexique

Les termes essentiels pour comprendre votre convention collective.

Modification apportée à un texte conventionnel, négociée entre partenaires sociaux et publiée au Journal officiel après extension.

Salarié à responsabilité élargie. Le statut cadre est défini par la classification de la convention et entraîne des droits spécifiques (préavis, retraite

Agirc-Arrco, forfait jour).

Indice numérique attribué à un emploi dans la grille de classification, servant de base au calcul du salaire minimum conventionnel.

Droit légal de 2.5 jours ouvrables par mois travaillé (Art. L. 3141-3 Code du travail), soit 5 semaines par an. La convention collective peut prévoir

des jours supplémentaires.

Accord écrit entre organisations patronales et syndicats de salariés qui complète ou améliore le Code du travail dans une branche d'activité.

Direction de l'information légale et administrative. Organisme public éditeur de Légifrance et des bases KALI / JORF.

Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise. Catégorie professionnelle intermédiaire entre les ouvriers/employés et les cadres.

Procédure ministérielle qui rend une convention collective obligatoire pour toutes les entreprises de la branche, même non signataires.

Décompte du temps de travail en jours travaillés sur l'année (et non en heures), réservé aux cadres autonomes et à certains salariés itinérants

(Art. L. 3121-58).

Identifiant des Conventions Collectives. Code à 4 chiffres unique attribué par le ministère du Travail à chaque convention.

Somme versée par l'employeur lors d'un licenciement (hors faute grave). Le minimum légal est fixé par l'article R. 1234-2 du Code du travail.

Base de données officielle des conventions collectives françaises, gérée par la DILA et accessible via l'API PISTE.

Licence d'usage des données publiques françaises (version 2.0) qui autorise la libre réutilisation à condition de citer la source.

Salaire plancher défini par la convention collective pour chaque niveau de classification. S'applique s'il est supérieur au SMIC.

Code de la Nomenclature d'Activités Française attribué par l'INSEE à chaque entreprise (5 caractères). Sert souvent à déterminer la convention

applicable.

Phase initiale du contrat permettant à chaque partie de rompre sans formalité. Durée maximale fixée par la loi et la convention (Art. L. 1221-19).

Délai à respecter entre la notification de la rupture du contrat et son terme effectif. Variable selon le motif et l'ancienneté.

Avenant

Cadre

Coefficient hiérarchique

Congés payés

Convention collective (CCN)

DILA

ETAM

Extension

Forfait jour

IDCC

Indemnité de licenciement

KALI

Licence Etalab

Minimum conventionnel

NAF / APE

Période d'essai

Préavis



Complément de rémunération conventionnel calculé sur l'ancienneté du salarié dans l'entreprise ou la branche.

Rémunération minimale due au salarié selon son coefficient et la convention applicable. Distinct du SMIC.

Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance. Plancher légal national, revalorisé au moins une fois par an (Art. L. 3231-1).

Prime d'ancienneté

Salaire conventionnel

SMIC


